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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2e ch.). 

•Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Pair. 

— PUESCR'PTION DE DIX ANS. 

1851 que le sieur Blin a détruit ce hangar pour en construire 
un autre ; 4° que l'état matériel de la fenêtre, objet du pro-
cès, indique qu'elle n'a été ouverte qu'après coup et à la fa-
veur d'une usurpation ; 5° que cette fenêtre n'a cessé d'être 
jusqu'à ce jour fermée par deux barreai x de fer et un treil-

lis en fer; 
« Commet le premier suppléant du juge de paix de Condé-

sur-Noireau pour recevoir les enquêtes, etc. » 

( 20 mars ; conclusions de M. Champin, substitut du 

procureur général ; plaidants, M" Bertauld et Leblond.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

I, MDMB 

VITUDE. — PRESCRIPTION. — TOLÉRANCE. — BON 

PAR 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président de la 

Cour impériale. 

Audience du 16 octobre. 

ATTENTAT DES 26 ET 27 AOUT. — AFFAIRE DES ARD0ISIERS. 

— VERDICT DU JURY. 

(Nous avons publié hier la dépêche télégraphique que 

nous a transmise notre rédacteur et qui fait connaître 

sommairement le résultat de cette grave affaire et les 

condamnations prononcées par l'arrêt de la Cour. Nous 

publions aujourd'hui le compte-rendu détaillé de cette au-

dience.) 

VOISINAGE. — PREUVE TESTIMONIALE. PREUVE 

ÉCRIT. — DATE CERTAINE. TIf.BS ACQUÉREUR. 

| / n i. 2263 du Code Nap. n'est pas applicable aux servi-
tudes. La prescription de trente ans peut seule être invo-
quée pour établir un droit de servitude (4). 

II. 1A preuve qu'une possession n'a été ni exercée ni souf-
ferte avec l'intention qu'elle devin' la source d'un droit, et 
qu'elle n'était, au contraire, que le résultai de la tolérance 
et du bon voisinage, ne peut être fave que .par tilre, et le 
Ulre, pour cire opposable au tiers- acquéreur, doit avoir 
une date certaine antérieure à celle du tilre de ce der-

nier (2). 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

• La Cour, 
• Considérant que, par ecle authentique à la date du 31 

jitmer 1842, Morieux acheta une maison expropriée sur Hazé; 
qu'A l'acheta en l'étal où elle se trouvait, a"vec toutes ses. ser-
vitudes actives et passives ; 

« Considérant que la maison avait un appar emcnt éclairé 
par deuj fenêtres donnant immédiatement sur la cour de Blin-
qu'elle avait aussi un égoUt donnant sur la même cour; 

« Considérant que ces deux servitudes s'annonçaient par 
des ouvrages extérieurs appareuts et. d'une existence déjà dti-
citnue, cl que, pouvant s'acquérir par titres ou par prescrip-
tion, llorp us, un achetant, a pu croire facilement qu'elles 
étaient une dépendance de la maison; que si l'acte de vente 
nedit rien à cet égard, c'est que Hazé, failli, sur lequel la 
«me >e faisait, ne figurait pas personnellement à cet acio; 

« Considérant que, cependant, Morieux ne peut être main-
tenu dans la jouissance de ces deux servitudes, que Blin lai 
conteste, qu'en présentant un titre qui la lui donne ou e > 
Kutivant une possession de trente aus qui le remplace; mais 
qu*, pour prouver celte [ossession, il est obligé de joindre à 
«possession qu'il a eue par lui-même celle de Un zé, et que 
"an prétend que cette possession ne peut lui servir parce 

pelle était précaire et toute de tolérance, ce qu'il établit 
f»r une reconnaissance passée à son profit par Hazé; 

■ Mais considérant que l'acte d'adju licaiion par lequel 
*>rieax est devenu propriétaire de la maison est du 31 jan-
jer 1842 ; que la reconnaissance dont Blin se prévaut, faite 
•Msseing privé, porte bien la date du 11 février 1834, anié-

e "re de plusieurs années à celle de la vente faite à Morieux 
T»s qu'elle n'a été enregistrée que le 17 février 1853 ; qu'elle 

a donc acquis de date certaine qu'à cette époque; qu'ainsi 
ne peut, aux termes de l'article 1328 du Code Napoléon, 
opposée aux tiers-acquéreurs et l'emporter sur les appa-

totn* *ftérieures annonçant les deux servitudes et sur le 
ni du 31 janvier, suivi pendant dix ans d'une possession 
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A huit heures précises 'es accusés sont introduits et 

l'enceinte est ouverte au public; comme les jours précé-

dents il se compose, pour la plus grande partis, de gens 

de la campagne, parmi lesquels les femmes sont en majo-

rité. Ceci s'explique par cette circonstance que le Palats-

de-Justice ei»t situé sur la place des halles et que c'est au-

jourd'hui jour de marché 

L'audience est ouverte à huit heures dix minutes. 

M. le premier président : Les accusés ont<-ils quelque 

chose à ajouter à leur défense ? 

Tous les accusés répondent négativement. 

Un de MM. les jurés : Nous désirerions entendre de 

nouveau les témoins qui ont arrêté* Secrétain et François 

Fi'ouin. 
M. le premier président : Ces témoins sont, je crois, 

les deux inspecteurs de police Pieherit et Cesbron; qu'on 

les fasse approcher. 
L'inspecteur de police Cesbron s'avance à la barre. 

M. le premier président : Répétez les circonstances 

dans lesquelles ont été arrêtés les accusés Secrétain et 

François Frouin ; les avez -vous vus ensemble? 

Cesbron : Oui, monsieur le président; Secrétain était 

avec Frouin ; au premier moment où je les ai aperçus, j'ai 

supposé qu'ils étaient trois, mais je n'ai pu vénlier ma 

supposition. Q iand je les ai-yus, ils entraient dans le Mail, 

du cô'.é de la fontaine; ils ont pris la fuite quand ils m'ont 

vu. 

- M. le premier président : Ainsi, il résulte bien de vo-

tre déclaration, que Secrétain et Frouin étaient ensemble, 

qu'ils se sont séparés à votre aspect, que vous avez arrê-

té Secrétain, et l'inspecteur Pieherit, Frouin? 

Cesbron : C'est bien cela. 

Un juré au témoin : Etes-vous bien sûr que l'homme 

que vous avez vu avec Secrétain soit Froutn, c'est-à-dire 

l'homme que votre collègue, Pieherit a arrêté? 

Cesbron : Parfaitement sûr. 

Frouin : Le témoin se tromp?; je n'étais pas avec Se-

crétain, je ne le connaissais pas ; je descendais le Champ-

de-Mars quand j'ai entendu crier : « Au voleur ! à l'assas-

sin ! » J'ai pris la fuite et ou m'a arrêté. 
M. le premier président : Vous aviez passé une partie 

de la soirée au café Vérité; là vous aviez dit à Longuerre, 

en le quittant : « On se reverra. » 

Frouin : Longuerre était dans un état d'ivresse complet; 

je ne lui ai pas dit un mot de ce qu'il a déposé; qu'on in-

terroge M m " Vérité, elle confirmera que Longuerre était 

ivre ; dans tous les cas, je n'étais pas avec Secrétain sur 

le Mail. 
M. le premier président : Accusé Secrétain, avez-vous 

quelque chose à répondre à la déclaration de l'agent? 

Secrétain : Rien à ajouter ; j'étais seul. 

L'inspecteur de police Pieherit, interpellé, confirme 

toutes les circonstances qui viennent d'être rappelées par 

son collègue Cesbron ; c'est lui qui a arrêté Frouin, qui 

était avec Secrétain et ne s'en est séparé que lorsqu'à ses 

boutons il l'a reconnu pour un agent de la force publi-

que. -, , 
M. le premier président : La défense a-t-elle à répon-

dre à ces déclarations ? 
M' Cubain : Deux mots seulement. Qu'au moment qui 

a précédé leur arrestation, Secrétain et Frouin fussent en-

semble, cela ne prouve pis qu'ils aient participé à un at-

tentat ; tout au plus pourrait-on les accuser de complot. 

Dans tous les cas, la distinction que j'ai essayé de faire 

comprendre à MM. les jurés reste entière, et je l'aban-

donne à leurs méditations. 
M. le premier président : Hier, j'ai demandé individuel-

lement aux accuses s'ils avaient quelque chose à ajouter à 

leur défense ; en ce moment je le leur demande encore. 

Aucun des accusés no répond. 

M. le premier président : Voua n'avez rien à ajouter ; 

je déclare les débais terminés. 

Un profond silence s'établit. 

M. le premier président commence son résumé en ces 

termes : 

fasse entendre un dernier mot. C'est ce devoir que je viens 
remplir, messieurs les jurés, animé d'un seul désir, celui de 

la recherche de la vérité, du triomphe de la justice. 

Après cette grave et noble allocution, M. le premier 

président trace un tableau rapide et complet des faits gé-

néraux, et reproduit ensuite, pour chacun des accusés, a-

vec un grand talent d'analyse et un grand bonheur de 

mémoire, les moyens de l'accusation; puis il ajoute : 

> Avant de vous faire connaître les moyens invoqués par la 

défense, permettez-moi, messieurs les jurés, d'achever de vous 
rappeler, toutes les preuves qui ont formé la conviction de l'ac-

cusation. 
Tous ces hommes sont coupables d'attentat, a dit l 'accusa-

tion, tous sont affiliés à la Marianue ; pour 42, nous en avons 
la preuve matérielle; pour les autres, nous en avons la preu-
ve morale. Vainement diront-ils qu'ils ont été contraints, 
qu'ils ont obéi à la force ; cette excuse leur échap ..e. Ceux qui 
ont véritablement été éonî'ràjnts, on lésa mis en liberté. Plus de 
600 hommes ont pris part à l'attaque, plus de 250 ont été ar-
rêtés ; ici vous n'en avez que S8, et 3S dans la seconde caté-
gorie. Tous les autres qui ont prouvé la contrainte exercée sur 
eux ont été traités avec bienveillance. De ces faits, l'accusa-
tion conclut qu'il y a eu attentat, et que tous les accusés y ont 

pris part. 
Ce mouvement était-il isolé ? l'accusation a pensé que non, 

mais la preuve de la généralisation du mouvement lui a man-
qué; mais, ce qui est certain, c'est qu'ils voulaient prendre 
le château d'Angers, co qui indique le projet d'étendre le 
mouvement. Us voulaient le prendre à l'aide de faux gendar-
mes, de faux prisonniers conduits à ce château. Cette pensée 
de s'emparer des châteaux de la Loire, de ceux d'Angers, de 
Saumur ou de Nantes, n'est pas nouvelle pour les hommes 
de la Marianne ; ils savent que ces châteaux contiennent une 
grande quantité d'armes et de munitions. Le ministère public 
a percé à jour leur projet, et, dans sa juste indignation, il les 
a menacés, dans le cas où ils seraient assez osés pour faire 
une nouvelle tentative, de repousser la force par la force. 

Cela serait d'autant plus juste, a dit l'accusation, qu'ils 
n'ont rien respecté, pas même la vie de leurs concitoyens. À 
la caserne, ils tirent deux fois sur un gendarme. Chez Au-
zanne, ils n'ont pas respecté ce que j'appelle la forteresse de la 
famille ; Auzanne et sa femme défendent leur domicile, ils ré-
sistent; uu coup de fusil est tiré sur le mari, et, à ce coup, on 
entend une voix s'écrier : « Ah! très bien ! » 

Tel est, Messieurs les jurés, l 'ensemble des faits invoqués 
par le ministère publie. Vous comprenez que je n'ai pas es-
sayé de reproduire les paroles énergiques et éloquentes de 
M. le procureur général ; je n'ai été qu'un rapporteur froid, 
calme, impartial, autant qu'il m'est donné de l'être. En ter-
minant celte partie de mon résumé, permettez moi, Mes-
sieurs les jurés, de vous rappeler ce que vous a dit M. le, 
procureur général avec une grande puissance de raison et de 
vérité. Cette affaire, vous a dit M. le procureur général, est, 
à la fois, un symptôme et un enseignement. Le symptôme, ce 
sont ces* doctrines délétères de l'affilié à la Marianne, qui ne 
lui permettent plus de comprendre que rien ne peut revêtir 
là spoliation d'un caractère honnête. A Secrétaiu qui veut 
régéiiérer la France, qui veut lui donner de nouvelles lois, 
on répond : Si les lois que vous voulez donner sont ces lois de 
confiscation, de spoliation, ce seront des lois iniques, mau-
vaises pour tous, pour vous aussi, car parmi vous il en est 
qui possèdent, il en est qui veulent travailler et veulent vivre 
du produit de leur travail. Chacun de nous, chacun de vous a 
droit à sa propriété, qu'elle soit le fruit de notre épargne ou 
de celle de nos pères ; hors de cela il n'y a plus d'équité, plus 
de sécurité, et vos lois, si elles ne consacrent pas la propriété, 

ne consacreront que le vol. 
C'est aussi un enseignement, a dit M. le procureur général, 

et rien n'est plus vrai. Oui, c'est une nécessité pour tous de 
concourir tous au salut public ; il faut que le châtiment soit 
proportionnée, d'abord à la gravité du crime, mais aussi qu'il 
soit donné eu vue de la sûreté de la société. Quand tous les 
fonctionnaires publics ont lait leur devoir, quand la magis-
trature a fait son devoir, le jury doit faire aussi le sien ; ce 
sont les dernières paroles du ministère public, caseront aussi 

les miennes. 

Audience du 17 octobre. 

ATTENTAT DES 26 ET 27 AOUT. — SECONDE CATÉGOMG 

TRENTE-CINQ ACCUSÉS. 

Aujourd'hui s'ouvrent les débats de l'affaire compre-

nant la seconde catégorie des accusés de l'attentat des 26-

27 soûl, au nombre trente-cinq. S lixfiftite-neuf témoins à 

charge sont assignés ; ce sont p- | ie lous ceux qui ont 

été entendus dans la première affaire et n'auront à dépo-

ser que des mêmes faits appliqués à des noms nouveaux. 

Parmi ces trente-ciaq accusés, presque lotis de la com-

mune des Ponts-de-Cé, six sont signalés comme cbef;î ou 

moteurs du mouvement insurrectionnel. 

La jolie ville des Ponts-de-Cé, assise sur rne des îles da 

la Loire, entre deux des cinq pouls qui s'étenddtit datis 

une longueur de trois kilomètres, et qui lui ont fait don-

ner son nom, est le Saiut-Cloud des habitants d'Angers ; 

rien de plus pittoresque que sa sit iation, d où on em-

brasse le cours de la Loire, ses îles nombreuses et un lar-

ge horizon de verdure et d'une m-ignifi pue végétation. La 

ville des Ponts-de-Cé est riche ; les cinq ponts qui la ree 

lient à la terre ferme, la navigation si active de la Loir-

et le voisinage des carrières à ardoises, donnent du tra-

vail à ions ses habitants. La beauté des femmes des Ponts-

de-Cé est proverbiale dans l'Anjou ; elies sont grandes eî 

sveltes; rien de plus pur que leur teint, de plus délicat 

que le contour de leur visage, dont le caractère est la 

grâce ei la douceur. 
Les mêmes mesures d'ordre et de poiica prises pour la 

première affaire sont renouvelées aujourd'hui. Les accu-

sés occupent la même place que leurs devanciers ; seu-

lement, comme ils sont moins nombreux, les places vides 

sont remplies par des agents de la force publique, précé-

demment assis dans les autres parties de la salle. 

C'est toujours M. Se premier président de la Cour im-

périale qui préside les débats ; malgré les fatigues de ia 

première affaire, M. le premier président n'a pas voulu 

que son concours si éclairé et si utile manquât à la 

justice. 
M. Talbot, premier avocat-général, assiste M. le pro-

cureur-général. 
La défense des accusés est confiée à M" Cubain, De-

leurie\ Desmarquais, Allain, Target, Richard, Afiiehard, 

tous du barreau d'Angers. -
En même temps qu'il sera procédé au jugement des 

trente-cinq accusés compris dans cette catégorie, le jury 

aura à statuer sur le sort de l'accusé Cazeau qui devait 

être compris dans la première affaire et qui a dû en être 

distrait à cause de son pourvoi en cassation. 

On sait que ce pourvoi a é è rejeié par ta Cour suprê-

me. En conséquence, Cazeau figure , aujourd'hui sur le 

banc des assises, et M. l'avocat-géiiéral Talbot donne lec-

ture de l'acte d'accusation de la première catégorie, dans 

lequel sont consignés les faits à su charge, (Voir ce docu-

ment dans la Gazette des Tribunaux du 11 octobre.) 

Voici les noms des accusés compris dans le second 

acte d'accusation : 

eu litige; 3° que ce n'est qu'en 
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Clr, Delamare. Ces arrêis sont rapportés 

p. 600, de la Jurisprudence 

Messieurs les jurés, vous avez prêté une attention conscien-
cieuse à ces longs et solennels débats ; vous avez gardé le sou-
venir des nobles ei éloquentes paroles de M. le procureur gé-
néral; vous avez aussi écouté religieusement les moyens de la 
défense présentée, je suis heureux d'avoir à le dire, avec au-
tant de convenance que de talent, et vous êtes encore émus de 
l'appel fait à vos cœurs au nom des femmes, des enfants de 
ces hommes qui ont un si terrible compte à rendre à la jus-
tice de hiur pays. Tous les éléments de votre conviction se 
trouvent donc reunis, votre conviction est formée, vous êtes 
prêts a formuler voire pensée sur ce grave débat, mais la loi 
n'a pas voulu qu'il en fût ainsi, la loi n'a pas voulu vous 
laisser sous l'impression des entraînements, soit de l'uccusa-
tion, soit de la défense; la loi veut qu'entre la clôture des dé-
bats et votre délibération une voix austère et impartiale vous 

M. le premier président rappelle ensuite avec le même 

esprit d'analyse et d'impartialité les moyens de la dé-

fense. 
Ce résumé remarquable du premier magistrat de la 

Cour d'Angers n'a pas duré moins de trois heures, il a 

constamment été écouté avec un vif -intérêt et une atten-

tion soutenue. 
M. le premier président donne ensuite lecture des 

questions à résoudre par le jury, au nombre de 284. Cette 

lecture dure pendant une heure. 

M. le premier président : Huissiers, conduisez Mes-

sieurs les jurés dans la salle de leur délibération ; gen-

darmes, conduisez les accusés dans les salles de dépôt 

qui leur sont destinées. 
Il est midi, le jury se retire pour délibérer. 

Parmi les auditeurs, quelques hommes seulement se 

retirent ; les femmes, qui sont en majorité, paraissent dé-

cidées à braver l'ennui des longues heures de la délibéra-

tion et restent dans la salle. 
A cinq heures arrive dans la Cour intérieure du Palais-

de-Jusiice une compagnie du 51" de ligne, commandée 

par un capitaine qui, après avoir fait charger les armes, 

ordonne de les former en faisceaux. En même temps, un 

détachement du 2e régiment de lanciers est échelonné de-

puis le Palais-de-Jusuce, en passant par les boulevards, 

jusqu'au faubourg Biessiguy. Aujourd hui, comme dans 

tous le cours du procès, les mesures les plus prudentes 

et les plus efficaces ont été prises, et une large part en 

reneui à M. le chef d'escadron Marquer, commandant la 

gendarmerie du département. 
La venue de ces troupes arrivant tambour battant sur 

la place du Palais-de-Justice, concordant à peu orès avec 

la sortie des ouvriers de leurs ateliers, fait affljer sur 

cette place un assez graud nombre de curieux, parmi les-

quels se faufilent, comme toujours, un assez grand nom-

bre de femmes. 
A six heures, un détachement de soldats d'infanterie 

est introduit dans la salie d'audience et forme une double 

haie qui s'étend de la porte d'entrée au prétoire. Eu même 

temps un piquet de gendarmerie, la carabine au pied, est 

placé devant le bureau de la Cour, faisant face au pu-

blic. 

(Voir, pour le résultat de la délibération et les disposa 

tions de l'arrêt de condamnation, h dépêche télégrahique 

publiée dans la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

1° Etienne Chevret, 44 ans; 

2° Etienne Chotard, 50 ans; 

3" Jean Richard, 21 ans; 

4° Simon Besnier, 41 ans; 

5° Jean Ht ver, 43 ans; 

6° Louis Flou, 25 ans; 

7° Pierre Cordier, 23 ans; 

8° Jean Chauveau, 54 ans; 

9° Adolphe Goré, 27 ans; 

10° Franç. Duveau, 37 aus; 

11° Charles Baudouin , 45 

ans; 
12° Charles Bazot, 30 ans; 

13° François Bourgneuf, 32 

ans; 

14a Henri Briand, 32 ans; 

15" Charles Carlos, 20 ans; 

16° Charles Cochin, 20 ans; 

17° Julien Gavalan, 30 ans; 

18° Pierre Juteau, 51 ans; 

19* Jean-Pierre Vivant, 41 

ans ; 

20° Mathurin Voisine, 29 

ans; 

21° Jean - Charles Béziau , 

46 ans; 

22° François Coulbauit, 46 

ans; 

23* Louis Legangnoux, 33 

ans; 

24° PierréRéveillon,39ans; 

25° François Ballanger, 39 

ans; 
26° Alexandre Desiandes, 

24 uns; 

27° Noëi-FrançoisGaignard, 

29 ans; 

28° Thomas Soyer, 27 ans; 

29° Pierre Loiseleur, 38 ans; 

30° Sébastien Réveillon, 33 
ans; 

31° François Tiberge, 57 
aus; 

32° Jacques Buteau, 44 ans; 

33* Jeau Dorgigné, 32 ans; 

34° Pierre Bignon, 37 ans; 

35° Toussaint Dauphin, 34 

ans. 

Après les formalités d'usage, lecture est donnée de 

l'acte d'accusation qui est ainsi conçu ; . 

« L'attentat commis contre la ville d'Angers, dans la 

nuit du 26 au 27 août dernier, avait créé pour les magis-

trats de longs et impérieux devoirs. Par leurs soins, bien-

tôt près de deux cents inculpés avaient été placés sous la 

main de la justice, et appelés à rendre rompte des acies 

criminels qu'ils avaient accomplis dans cette nuit fatale. 

Une procédure volumineuse se développait chaque jour 

davantage, au milieu des détails infinis qu'accumulait l'ac-

tion judiciaire et que fournissaient incessamment des cri-

mes aussi multipliés et des coupables aussi nombreux. 

« Peu de jours avaient suffi pour régler le sort prélimi-

naire d'un nombre important dinculpés. Quarante-huit 

avaient été renvoyés devant la juridiction correctionnelle, 

devant laquelle ils ont comparu pour affiliation à la société 

secrète de la Marianne; et, quelques jours plus tard, cin-

quunte-neuf autres étuieni, par un second arrêt, renvoyés 

aux assises comme auteurs de l'attentat et des crimes spé-

ciaux qui l'avaient accompagné. 

« Toutefois, on était loin encore d'avoir de la sorte at-

teint lous les coupables. Uu ardent besoin de justice avait 

conduit les magistrats à statuer, aussitôt qu'il leur avait 

été possible, sur les charges établies contre un grand 

nombre de détenus; et néanmoins l'information conli-

nuaii son œuvre à l'égard des autres avec persévérance 
et dévoûment. 

« Ces longs et pénibles travaux, qui donneront à la so-

ciété les moyens de rejeter de sou sein les audacieux qui 

joui porté sur elle une main parricide, ont permis encore 

de conduire trente-cinq nouveaux accusés devant la jus-

tice du pays. 

« L'accusation à leur égard ne s'est pas amoindrie ; ils 

out commis, comme les premiers, ce mémo crime d'at-

tentat, qui avait pour but de porter dans noire ville la dé-

' vaetation, le massacre et le pillage ; tous Bout venus vers 
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Angers avec les armes les plus dangereuses , avec les ré-

solutions les plus criminelles ;^ et de plus, pour certains 

d'entre eux, la justice relève à leur charge plusieurs cri-

mes de pillage ou do violences, semblables en tous points 

à ceux qui figuraient dans les qualifications du précédent 
arrêt. 

« Ainsi, nous rencontrons en première ligne Etienne 

Ohevret, qui a, de son propre aveu, pris si part dans 

l'attaque et le pillage de la caserne de gendarmerie à Tre-

lazé. « On s 'y portait, dit-il lui-même, pour y faire le 

carnage. » Il convieat, en outre, avoir fait partie des ban-

des armées, 'qui sont allées envahir et dépouiller de leurs 

armes et de leurs munitions les maisons du sieur Mar-

sille et du sieur' Vincent. Dans chacuno de ces deux cir-

constances, les violences les plus coupables ont été em-

ployées': chez Vincent, une clôture à claire-voie a été 

brisée ; chez Marsille, un des assaillants s'est précipité 

sur lui avec une épée, et il n'a évité le coup dont il était 

menacé qu'en se jetant lestement à l'écart. Cheyret re-

connaît encore qu'il est venu à Angers armé d'un poi-

gnard ; et cette arme avait été préparée par lui depuis 

plus de deux ans , dans la prévision, dit-il, du soulève-

ment qui vient de s'opérer. 

« Jean Rie'iard a joué un rôle actif dans le pillage des 

magasins de la carrière des Fresnais et dans l'enlève-

ment de poudre qui s'y est accompli. Il a tenu, du reste, 

depuis l'événement, uu propos odieux qu'il dénie, mais 

que rapportent plusieurs témoins : il a exprimé le regret 

que l'on n'eût pas, pour mieux assurer le succès, allumé 

l'incendie aux quatre coins de la ville. 

« Les époux Gaspalon, qui se sont trouvés sur le pas-

sage des bandes iusurgées, ont été de leur part victimes 

de violences toujours analogues. Leur maison a été enva-

hie ; un fusil de munition avec sa baïonnette, un sabre et 

une broche à rôtir ont été enlevés par les assaillants. Le 

fusil a été pris par Besnier ; et Hiver, armé d'un bâton, 

nroférait pendant ce temps des menaces contre la femme 
Gaspalon. 

« Louis Flon était parmi la bande qui envahit le domi-

cile du sieur Mariette, et dans laquelle figurait, armés de 

sabres, Pointeau et Jean Gavalan, accusés de la première 

catégorie. Mariette prétendait n'avoir pas d'armes en sa 

possession ; Flon alors affirma qn'il avait un pistolet et 

qu'il l'avait vu s'en servir. L'arme cependant ne fut pas 
découverte. 

« Chez le sieur Boisnard, l'accusé Cordier s'est présen-

té assisté de trois complices munis déjà d'armes à feu. 

Cordier a réclamé à son tour le fusil de Boisnard ; et la 

demande a été faite sur un tel ton, dit le témoin, qu'il n'a 

pas cru pouvoir refuser. Cordier a été arrêté au milieu 

des insurgés, à l'entrée de la rue Bressigny. 

H De son côté, Jean Chauveau a été arrêté rue Hanne-

lou, par l'inspecteur de police Martin. Il était alors armé 

d'un sabre-briquet nouvellement affilé, et il reconnaît l'a-

voir pris on sortant de chez lui pour se joindre aux in-

surgés. Des témoignages précis ont signalé cet accusé 

comme étant l'un des chefs du mouvement, et ayant exer-

cé un commandement à la réunion sur les plaines de Tre-
lazé. 

« Adolphe Goré est boucher , en même temps qu'ou-

vrier de carrière. Il avait pris à l'épaule une carnassière 

dans laquelle était un pistolet, des cartouches et ses cou-

teaux de boucher ; il a même offert d'en remettre un au 

témoin Veutreau qui l'a refusé. Vers une heure du ma-

tin, Goré, armé d'un sabre, s'est introduit, à la tête d'une 

bande, au domicile du sieur Niquet, qui s'est vu forcé de 

marcher avec les assaillants. Selon ce témoin, c'était Goré 

qui commandait cette bande, et se tenait en serre-file 
pour hâter les retardataires-

« Duveau est un ancien tambour de la garde nationale. 

Dans l'insurrection, il était porteur de sa caisse ; et après 

la dispersion des insurgés, il battait le rappel dans la rue 

de la Madeleine, afin de les ramener à une nouvelle atta-

celte 

qu'ils 

action 5 plu-

ont été obli-

que. H prétend avoir été contraint a 

sieurs témoins affirment au contraire 

gés de lui imposer silence. 

« Baudouin a été arrêté près le Lycée, porteur d'un 
poinçon disposé en forme de poignard. 

« Briand, Chotard, Juteau et Julien Gavalan l'ont été 

également, munis, les deux premiers de fusils, le troisiè-

me d'un bâton ferré, le dernier d'une broche à rôtir. 

« Bazot a tenu, avant et après la nuit de l'insurrection, 

les propos les plus coupables, disant, la veille, qu'il avait 

pour sa part deux pistolets chargés; et, le lendemain, que 

l'on n'atten lait, pour recommencer, que les ouvriers d'une 

localité voisine. Les doux pistolets dont il avait parlé ont 
été saisis à son domicile. 

« Bourgneuf, ancien condamné de la Marianne, est 

sorti de chez lui armé d'une faux, pour se joindre aux in-
surgés qui passaient devant sa porte. 

« Dans la matinée du lundi 27, au moment où les in-

surgés se dispersaient dans la ville, l'accusé Cochin par-

courait les rues avec un fusil, en appelant les ouvriers à 

la révolte. Son fusil a été saisi chez une femme Lepecq, 
où il était allé le déposer. 

« Carlos et Voisine sont venus jusqu'au pont Saint-

Joseph, ai més, le premier d'une carahine de gendarme 

avec bufileteries jaunes et garnie de sa baïonnette; le se-

cond, d'un fusil a baïonnette également, qu'il avoue avoir 
jeté dans la campague en fuyant. 

« Quant à Vivant, il a été vu dans les bandes, armé 

d'un sabre à deux tranchants. Cet homme est signalé 

pour l'exaltation de ses opinions et la violence de son lan-

gage. Sa conduite privée est loin d'être honorable. 

« Tel est l'ensemble des faits reprochables à une partie 

des accusés, que l'instruction a placés dans une position 

isolée quant à certains actes, bien que reliés. tous ensem-
ble par la commune pensée de l'atteutat. 

« Une autre partie semble avoir agi avec une unité plus 

grande et un lieu plus intime : elle se compose du contin-

gent qu'a fourni à l'insurrection la commune des Ponts-
de Cé. 

« Chacun connaît la physionomie pleine d'animation 

de cette petite ville, assise à cinq kilomètres d'Angers, 

sur les deux rives et les îles de la Lou e, qu'elle relie en-

tre eiles par une suite de ponts auxquels elle doit son 

nom. L'activité et l'intelligence de sa population expli-

quent l'air d'aisance que l'on a toujours remarqué au 

milieu d'elle; et depuis quelques années, les importants 

travaux exécutés par le gouvernement pour la reconstruc-

tion des ponts anciens, étaient venus ajouter puissam-

ment encore aux avantages dont elle avait toujours joui. 

« Eu présence de celte situation privilégiée eu quelque 

sorte, et des faveurs que lui avait accordées le pouvoir, en 

consacrant des sommes immenses aux travaux qui avaient 

tant d intérêt pour elle, ne doit-on pas s étonner, s 'indi-

gner même, de rencontrer dans son sein tant d'hommes 

imbus des plus détestables doctrines, et se liguant peifi-
dement dans l'ombre pour conspirer contre tout pouvoir 

contre la société elle-même, à qui chacun d 'eux doit les 
sacrifices dont il tire profil chaque jour? 

« C'est toujours et partout les enseignements et les 

exigei,ces de la Marianne. Conçuo et formée d 'abord par 

ceux qui, n 'ayant rien, ne songent qu'à la violence et au 

désordre pour accaparer quelque chose, elle a bien ôt in-

voqué l'appui et entraîné vers elle quelques-uns même de 

Ceux doui un honnêLe travaillait l 'aisance ; et lorsqu 'elle 

s'est senlie déjà développée et plus forte, elle eu est venue 

promptement à intimider ceux à qui elle s'est révélée, au 

point de faire dire lâchement à l'un des inculpés de cette 

vaste procédure, qu'il ne s'était affilié à la Marianne que 

pour n'être pas lui-même pillé par elle à son tour. 

« Ainsi s'explique co travail envahisseur et souterrain 

que nous sentions se faire autour de nous depuis quelques 

années, et contre lequel la justice demeurait à peu près 

impuissante. Ainsi se sont trouvés pervertis et liés par 

d'abominables engagements des hommes à qui l'on a fait 

oublier leurs principaux devoirs et méconnaître leurs plus 

chers intérêts; à qui l'on a persuadé que le trouble et les 

bouleversements pourraient rendre meilleure uue condi-

tion que l'ordre seul et la tranquillité font heureuse, et qui 

se sont mépris au point d'espérer trouver à leur tour le 

repos et la richesse dans la violence et la dévastaiion. 

« Nous voyons, dans les Ponts-de Cé, la Marianne or-

ganisée sur une vaste échelle. Toutefois, un certain nom-

bre de ses adeptes, conduits devant la justice, ont promp-
tement compris l'erreur et le danger de leur position ; et 

leur repentir a produit des aveux qui sont venus éclairer 

la justice sur les ténébreuses menées qu'elle poursuit. 

« C'est ainsi qu'elle connaît aujourd'hui d'une manière 

irrécusable ce qui s'est accompli aux Ponts-de-Cé dans 

la nuit néfaste du 26 au 27 août, aussi bien que clans la 
journée qui l'a précédée. 

« La procédure avait constaté qu'à son retour de Paris, 

où il s'était rendu pour prendre le mot d'ordre, Secrétain 

avait été entendu, dans la journée du dimanche 26, dire 

qu'il se dirigeait à ce moment vers les Ponts-de-Cé. Qu'il 

y soit venu, en effet, ou qu'il ait chargé quelque affidé do 

celte mission, il est certain du moins que l'ordre du sou-

lèvement pour le soir a circulé rapidement aux Ponts°-de-

Cé pendant cette journée. L'un des accusés est surtout si-

gnalé pour l'initiative qu'il a prise à cet égard et l'activité 

qu'il a déployée. C'est Noël-François Gaignard, ouvrier 

de carrière, et qui demeure à Angers. C'est lui qui s'est 

rendu aux Ponts-de-Cé le dimanche, et qui a doané le mot 

d'ordre partout. Aussi nous voyons dans l'après-midi les 

affiliés de la Marianne échanger l'engagement du rendez-

vous pour le soir, et faire dans ce but tous leurs prépara-
tifs. 

« Ce fut principalement à la société du Ghamp-d'Asile, 

dont Sébastien Réveillon était concierge, que se réunirent 

d'abord les conjurés ; mais de ce point, comme de chacun 

des autres lieux de réunion, chacun partit vers dix heures 

pour aller au rendez-vous général, qui avait été fixé sur les 

hords de l'Authion. Là, par les soins actifs de Loiseleur,de 

Rohard, de Soyer, de Deslandes et des frères Réveillon, se 

trouvèrent bientôt réunis environ quarante individus, dont 
un certain nombre étaient armés. 

« Legangneux et Bellanger avaient des fusils, et tous 

les deux ont avoué qu'ils les avaient chargés à baile. Les 

frères Réveillon étaient armés de la mémo manière ; et de 

plus, Sébastien avait un sabre. Tiberge portait également 

un fusil ; Gaignard, Loiseleur et Soyer, des pistolets. Bé 

ziau et Goulbault étaient armés de sabres ; Deslandes s'é-

tait muni de deux couteaux de cuisine, dont l'un lui avait 

été prêté par Coulbault. Buteau se trouvait porteur d'un 

instrument que les témoins ont désigné tantôt comme un 

bâton, tautôt comme un hachoir ,et qui n'était autre chose 

que la masse dont il se sert dans ses travaux de terrasse-

ment. Bignon enfin s'était armé de la baïonnette du fusil 

de Legangneux ; et Dorgigné, selon un témoin, avait 

dans les mains une arme courte ; on n'a pu dire si c'était 
un pistolet ou un poignard. 

« A cette nomenclature, il convient d'ajouter Dauphin, 

parti de chez lui une hache sur l'épaule, et retrouve en-

core avec cette arme, auprès du pont Saint- Joseph, au 
moment de la dispersion des bandes armées. 

« Tandis que sur les bords de l'Authion s'opérait peu 

à peu le rassemblement convenu, deux des accusés fai-

saient faction avec leurs armes, pour empêcher de se re-

tirer ceux qu'auraient pu ébranler les projets dont on par 

lait ouvertement. Il n'était point, en effet, question à ce 

moment d'une augmentation des salaires, ou d'une dé-

marche, tardivement alléguée, pour la diminution des 

subsistances ; c'était la ville d'Angers qu'il s'agissait de 

prendre et de ravager; c'était l'autorité que l'on voulait 

détruire, et la fortune des riches que l'on méditait de s'ap 

proprier. « C'est à notre tour de devenir les msîtres, « 

disaient hautement ces insensés; et dans l'avenir impos-

sible qu'ils songeaient à réaliser, les uns se déchargeaient 

de leurs dettes, les autres s'attribuaient les équipages et 

les livrées ; d'autres enfin, plus ambitieux, se distribuaien 

à l'avance les places et les honneurs; sans songer, sans 

se dire qu'ils ne marchaient tous ensemble qu'à la des-

truction et l'anéantissement de toit ce qui faisait ainsi 
l'objet de leur ardente et folle convoitise. 

« Ce fut au milieu de ces rêves désordonnés que se fil 

entendre tout-à-coup le tambour aux plaines de Trelazé. 

La bande partit aussitôt pour rejoindre les ouvriers de 

carrière réunis en grand nombre, et partager leurs tristes 
exploits. 

« Lorsqu'on arriva sur les plaines, la nuit avait marché 

déjà, et les actes de violences dont la communo de Trelazé 

a été victime étaient accomplis : la caserne de gendarme-

rie avait été saccagée, les magasins de l'Ermitage et des 

Fresnais dépouillés des munitions et des armes qu'on y 

avait trouvées, et que portait aux yeux de tous la char-

rette conduite par Hamard. D'autre part, les maisons des 

habitants paisibles avaient été forcées, envahies et leurs 

armes prises; et chaque bande nouvelle qui survenait, 

arrivait chargée de ces odieux trophéjs, qui devaient, 

produits de premiers crimes, servir à des crimes nou-
veaux et plus grands encore. 

« Les conjurés des Ponts-de-Cé n'ont point reculé de-

vant la solidarité de pareils actes. Ils se sont mêlés à ces 

hommes, et bientôt 6ont devenus aussi coupables qu'eux; 

car après avoir entendu le discours tenu par Atiibert, et 

dans lequel celui-ci les conviait lous au vol et au pillage, 

tous ont marché sur Angers dans ce but avéré ; et sur la 

route, on a continué partout l'envahissement des maisons 

et l'enlèvement des armes par la violence et la menace. 

« Si les accusés dont nous nous occupons en ce mo-

ment u'ont pas été reconnus et désignés par les victimes 

de ces actes sauvages, il ne saurait être douteux qu'ils 

n'y aient réellement participé. Ce qui du moins est certain, 

c'est que tous, armés comme nous l'avons dit, résolus et 

préparés comme l'annonçait leur langage antérieur, sont 

venus jusqu'à la ville, marchant en tête de la colonne, 

puisqu'ils ont évité le choc de la force publique; et que 

tous n'ont quitté leurs armes qu'après la dispersion com-

plète de la horde dont ils taisaient partie. 

« Tous, par conséquent, sont coupables au même titre 

de l'attentai qui avait pour but de porter dans Angers la 

dévastation, le massacre et le pdlage ; tous ont porté des 

armes dans le mouvement insurrectionuel qui SJ propo-

s-ait ce but odieux; quelques-uns enfin ont piis, parmi les 

autres, un rôle spécial et plus criminel encore : ce sont 

ceux qui se sont montrés les chefs ou les directeurs du 

mouvement, qui y ont exercé une fonction ou un com-

mandement quelconques. Nous avons déjà nommé sous ce 

rapport Legangneux et Bellanger ; il nous faut signaler 

surtout Béziau et Couibaull, qui, selon la procédure, ont 

ouvertement, aux plaines de Trelazé, pris le commande-

ment des pelotons formés sous les ordres d Atliberi. 

« Au moment de terminer cet exposé, nous devons dire 

qu'en bornant aux accusés déjà conduits devant le jury le 

nombre de ceux qu'ils ont cru devoir déférer à la justice 

du pays, les magistrats n'ont pas la pensée d'avoir atteint 

tots les coupables. Le crime qu'ils ont dû poursuivre a 

eu des proportions effrayantes et a compté des adhérents 

en nombre considérable. Ils ont la conviction, du-moins, 

qi'aucun de ceux qu'ils accusent n'est innocent, et que 

ptrmi eux figurent, sans aucun doute, ceux sur qui pèse 

la plus grande part de responsabilité. Ils ont l'entière 

confiance enfin que le jury remplira fermement la haute et 

noble mission qui lui est dévolue, de protéger et préser-

ver le pays, la société, et le gouvernement qui fait notre 

ferce ; et qu'après son verdict, si quelques coupables ont 

échappé jusqu'alors aux poursuites de la justice, les sé-

vérités salutaires déployées contre ceux qu'elle a saisis 

feront trembler et repentir les autres, dans l'ombre et le 
silence qui les aura protégés. 

« En conséquence, sont accusés, etc. » 

de Après la lecture 
des témoins. 

L'audience continue 
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CHRONIQUE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 20 juillet et 7 août; — approbation im-

périale du 6 août. 

MARINE IMPÉRIALE. — TRANSPORT GRATUIT DE VALEURS EN 

ALGÉRIE. — RESPONSABILITE. 

L'autorisation donnée par le ministre de la marine aux 

commandants des navires à vapeur de l'Etat faisant le ser-

vice des ports de l'Algérie, sur la demande et dans l'inté-

rêt des commerçants, d'opérer gratuitement le transport 

des fonds de ces derniers, ne rend ni l'Etat ni les com-

mandants responsables des valeurs expédiées, par le seul 

fait de la charge de ces valeurs à bord des bâtiments. 

Ainsi jugé par confirmation d'une décision du ministre 

de la marine du 28 juillet 1854, qui a rejeté la demande 

d'une indemnité de 5,000 francs formée par M. Taix, né-

gociant à Marseille, tant contre M. Lantheaume, com i an-

daut du bâtiment à vapeur de la marine impériale le Vau-

tour, que contre l'Etat, à raison delà perte de valeurs 

déposées pour son compte à bord de ce bâtiment pour 
être transportées d'Alger à Bougie. 

M. Gaslonde, maître des requêtes, rapporteur ; M' Lan-

vin, avocat du sieur Taix; M. du Martroy, maîire des re-
quêtes, commissaire du Gouvernement. 

PROCÉDURE. — CONSEIL PRIVÉ DES COLONIES. — ABSENCE D'UN 

MEMBRE. — NULLITÉ DE LA DÉCISION. NAVIRES DU COM-

MERCE AFFRÉTÉS PAR L'ÉTAT. — PERTE OCCASIONNÉE PAR 

LES VICES MEMES DE L'EMBARCATION. RESPONSABILITÉ. 

Le défaut de mention, dans une décision du Conseil 

privé de la Guyanue, constitué en conseil du contentieux 

administratif, de la présence ou du remplacement régu-

lier d'un des membres, est une cause de nullité par viola-

tion de l'article 151 de l'ordonnance du 27 août 1828, qui 

- statue que ce conseil ne peut délibérer qu'autant que tous 

ses membres sont présents ou légalement remplacés. 

L'Etat ne peut être responsable de la perte d'un navire 

du commerce affrété par lui, aux termes d'un marché qui 

met à sa charge les avaries pouvant survenir par cas for-

tuit ou par la taute de ses agents, lorsqu'il est prouvé que 

l'accident n'a été causé que par les vices mêmes de l'em-

barcation. L'Etat est, au contraire, fondé à réclamer les 

valeurs des objets lui appartenant, dont cette embarcation 
était chargée. 

Ainsi jugé par annulation d'une décision du conseil pri^ 

vé de la Guyanne, constitué en conseil du contentieux ad-

ministratif, du 24 février 1853, rendue exécutoire par ar-

rêté du commissaire général du 25 du même mois. Le ré-

clamant avait allégué que la décision avait été prise en 

l'absence du commandant des troupes, membre du con-

seil, et la décision ne faisait aucune mention de sa parti-
cipation ou de celle de son suppléant. 

Le Conseil d'Etal a reconnu que sa décision annulée 

avait bien jugé, au fond, en rejetant la demande formée 

par le sieur Chauvét contre l'Etat en paiement de 10,000 

francs, prix d'une barque ou chaland mis par lui à la dis-

position des marins de i'é juipage de l'aviso à vapeur le 

Tartare, et qui a sombré le 4 novembre 1852, par suite 

de vices de construction, et en condamnant ledit sieur 

Chauvet à payer à l'Etat la somme de 2,272 fr., montant 

de la valeur de 40 tonneaux de charbon qui formait le 
chargement de ladite barque. 

M. Leviez, maître des requêtes, rapporteur, M" Gatiue, 

avocat du sieur Chauvel, M. Du Martroy, maître des re-
quêtes, commissaire du gouvernement. 

PROCÉDURE. — MODE DE PROCÉDER DES SOCIÉTÉS EN MATIÈRE 

ADMINISTRATIVE. — TRAVAUX PUBLICS. — INDEMNITÉS. — 

EXPERTISE. — OMISSION DE L'AVIS DE L'ADMINISTRATION 

DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Une procédure n'est pas irrégulière par le motif que 

l'instance a été introduite contre uu associé qui se pré-

tend sans droit pour représenter la société, lorsqu'il a 

comparu dans l'affaire comme représentant do cette so-

ciété, et que la décision a été rendue contre elle. 

Aux termes de l'article 57 de la loi du 16 septembre 

1807, l'administration des contributions directes doit don-

ner son avis sur l'expertise destinée à déterminer la na-

ture de terrains sur lesquels des entrepreneurs des tra-

vaux publics ont extrait des matériaux. Mais l'omission 

de ceî avis n'est pas do nature à entraîuer absolument la 
nullité de l'arrêté du conseil de prélecture. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté de préfecture de 

la Vienne, du 14 mai 1853, qui a condamné les sieurs 

Mackeusie et Brassey, entrepreneurs des travaux du che 

mm de fer de Tours à Bordeaux, à payer une indemnité 

uu propriétaire d'un champoù ils avaient extrait du sable 

M.Charles Robert, maître des requêtes, rapporteur; 

M" Maulde, avocat des entrepreneurs^ M* Bosviel, avocat 

du propriétaire ; M. Du Martroy, maître des requêtes, 
commissaire du gouvernement. 

PARIS, 17 OCTOBRE. 

Le nommé Malen se présente aujourd'hui (Wi , 

ry. Il a de fâcheux antécédents, et sa tenue à r 

dénote, du reste, l'habitude qu'il a decomparaîtn ^ 

tice. Le 8 juillet dernier, à Batignolles boiX 

Batignolles, 64, chez le &ieur Sarrail, logeur en '
5 

sieur Renoux, garçon sans place pour le momen
8
t
a^,1,,

 ^ 

sait babillé sur son lit. Il entend distinctement i '
rep0

-

une clé dans la serrure de sa chambre; ce n'était '.
0
j

J:: 

ment pas la sionne, car il l'avait dans sa poche ru ■ 
Une 

fête d, 

curieux s'engage alors : « On vous demande ""en!»?* 

Malen. — Qui? reprend Renoux. — Mais ua tel réoli' 

Malen. — Je ne le connais pas, » fait Renoux M i 
s'excuse et prétexte qu'il s'est trompé. 

Le lendemain 9 juillet, pendant l'absence de Rem 
quelqu'un s'introduit dans sa chambre avec une 

clé, brise le moraillon de sa malle, enlève des 

et un mouchoir; puis le voleur allume un feu 

d'heure après environ, il voit apparaître au dessu ^ 

porte, à une espèce d'imposte alors ouverte l
a 

Malen qu'il reconnaît parfaitement. Un colîo 

« On vous 

chenil 

M 

m 

fu 

& 

gne 
L 

list 
Pir 

m 
ru 

!v 

n 
de 

TIB.AGE BU JURY. 

La Cour impériale (ch. des vacations), présidée par M. 

le président Zaïigiacomi, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s ou-

vriront le lundi 5 novembre prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Perrol de Chuzelies aîné ; eu voici le 
résultat : 

Jurés titulaires, MM : Narey, marchand de soieries, rue 

Gramtnpnl, 7 ; Caniberlin, secrétaire de la présidence du Tri-

bunal de commerce, rue de Gl.chy, 54; Beuuvais, ex capi-

taine de marine, rue de l'Arbaeie, 11 ; Durand, architecte, 

à La Chapelle; tloudaille, propriétaire, quai d'Anjou, 5; Vi-

dus, arclutecie-vénheateur, rue Férou, 4; Labai, propriétai-

re, à Montmartre; Duhaii, rentier, rue de Trévise; 44; Bes-

marest, correcteur, rue Mou Ile tard, 92; Suuvo, chef de bu-

reau a la compagnie Uu Pi.euix, rue Suger, 12; Muguerol, 

propriétaire, quai fvapoleon, 23; Gogue, épicier, à Clamai t • 

Lassus, architecte, quai de Gevres, Jtfj HadiuW proprié-
laire, rue Uoya.e, 22; Bo. k, b.juluug*r,ruo Samionye, 59; 

Guerard, pretel des études a Sàiute-Barbe, rue de Reims, 2-

Bremeul, unrehaud de lil, quai de la Grève, 10; Veutujol' 

dans le coin de ia malle, espérant que l'incendie eiL? 

chera ainsi toute espèce de constatation ultérieure 
l'incendie ne se propagea pas. 

Le sieur Renoux, dès son retour, s'aperçut du vol fot 
à son préjudice. Ses soupçons se portèrent immédiate 

ment sur Malen. Accompagné du maître de l'établisse «W 

ment, il se rendit dans la chambre de l'accusé où l'on- '
 r

'' 

tarda pas à trouver sous le traversin du lit cinq chemises
 Kra 

et un mouchoir. Malen préi e.idit ne pas savoir comment W
r 

ces objets étaient dans sa chambre. Le lendemain u
n
- " ^ 

autre chemise que le sieur Renoux reconnut parfaitement I'"'
1 

aussi fut trouvée sur Malen. Malgré l'évidence des krt, 

faits, Malen nie; il a été reconnu cependant que sa clé ou-
 K

t 
vrait la porte de la chambre de Renoux, que les chemiies P

0
"

1, 

volées avaient été confectionnées à Saint- Orner pour le 
cjmpte de Renoux. 

Il n'a a répondre devant le jury que du vol avec effrac-

tion et fausse clé. Le chef relatif à la tentative d'incendie 

a été écarté par la chambre des mises en accusation qui 

n'a pas cru reconnaître en Malen l'intention positive dm-

cendier la maison dont s'agit, mais seulement d'avoir 
voulu détruire la malle qu'il avait pillée. 

L'accusation a été soutenue énergiquemeut par M. le 

substitut Sallé ; un verdict sévère doit frapper ce criminel 
endurci, quoi qu'il n'ait pas vingt ans. 

La défense a été présentée par M' Augustin Roger. 

Après une demi-heure de délibération, le jury est ren!:
: 

avec un verdict affirmatif sur tous les chefs, mais œife: 

par l'admission des circonstances atténuantes. Eu consé-

quence, la Cour a condamné Malen à dix années de réclu-
sion. 

Le condamné paraît attéré ; mais, en se retirant, il 

frappe un violent coup de poing sur la barre en s'écriartt: 

« C'est abominable, une condamnation comme ça! » 
gendarmes l'emmènent. 

— A la bonne heure ! voilà quatre industriels qui oui 

perfectionné le vol de plomb de manière à rendre souvent 

infructueuses les investigations de la juslice.Junqu'icil» 

opérations do ce genre se divisaient en deux parties,!! 

vol du plomb dans le chantier, la vente à un recéleur du 

plomb ainsi volé. Puis la police arrivait chez le receleur, 

elle saisissait le plomb, et le tout se dénouait en police 

correctionnelle. Aujourd'hui ce petit commerce se com-

plique d'une troisième opération : dès que le plomb est 

veudu au recéleur, arrive un brocanteur affilié qui !
1
" 

chète et l'emporte ; la j ustice arrive, et le corps du délit a 
disparu. 

Voilà le perfectionnement. 

Dans l'affaire actuelle, le voleur de plomb est un nom-

mé Everard, ouvrier plombier, jadis condamné à mort p 

un Conseil de guerro, qui a vu sa peine commuée eu p' 

années de travaux forcés, et qui se trouve à Paris en e 

de rupture de ban, ce qui u'améliore pas sa P
oS

''
100

., 
vanl la justice. Il travaillait aux constructions que fat'

e
 " 

ver la société du Crédit mobilier. Trop pauvre pour pre * 

dre des actions de cette société, il n'a vu rien de
 m

!
e
"

x

(lJ 
faire, voulant prendre quelque chose, que de prendre 

plomb. C'est cette mauvaise actioii qui l'amène devan 

justice correctionnelle. . 

M. Monnier, agent de surveillance, fait
 c01inaltre

JL^ 
le 26 septembre dernier, il a suivi attentivement

lesm 

vements d'Everard et qu'il l'a vu sortir du chantier, 

portant enroulée autour do lui une certaine quanti 

plomb. « On se méfiait, dit le témoin, et la veille on 

dit aux ouvriers : « S'il y en a ici qui aiment le gr»
s
 ̂  

ble (c'est ainsi qu'en argot ou désigne le plomb), i » ^. 

qu 'à se méfier! >• Cet avertissement n'a pas ^"l^r^,,, |'i 

rard de faire sa provision de gras-double. » Le teffl _ 

suivi chez le second prévenu Baudouin, qui se L.grard 

cadher et qui n'est qu'un receleur. Là, il a
 lrol

j
ve

 0
j
g
ièfl* 

concluant son marctié avec une tille Jacques,
 1

 •
 cl

 & 

prévenue, qui est la concubine de Baudouin. Let j^. 

survenu, et pendant qu'on constatait uue vente tte
 fla

. 

grammes de plomb fuite ia veille, un
 nouveau

|

!
,
>e

a(a
it un 

ge, le sieur Chabner, est apparu à -l'horizon.
 ef

 j
e 

sac vide sur l'épauh et il venait sans doute e
 c

, 

plomb vendu par Everard. Baudouin lui ht tin^ 

ChabrLr allait se retirer, quand l'agent lui dit; 

donc, monsieur; vous veniez faire une afiaire IL
 r|e[J

j 

ne vous gêne pas. — y ne veux pas entrer; je ^^é* 

acheter. — Je vous dis que si ; vous avez
 l

\
a
^

lon6 c
lirf 

conclure. Voulez-vous entrer? Non? Eh bien . 

; pnlevaf
 10 

e brocanteur qm, 

plomb vendu, et là on constate qu 'il a acheté 

de la veille. , 
Everard avoue les vols qu'on lui reproche.

 clieUeZ
 d

u 

AL 1e président : Et vous, Baudouin, vous 

plomb volé ? 

Baudouin : Oui, monsieur. i,,«au'i
J
' 

M. le président: Ah ! vous avouez.-' J ^H 

aviez nié.
 ra

aiS "
e 

Baudouin : Oui, j'achetais du plomb voie, 

sachant pas. NoUS
cr

°^d« 
M. te président : Ah! ceci est différent. ^"

 sp
ori« 

que vous le saviez très bien. Vous êtes un 

vous. 

On va chez Chabrier, 

v
ois» 

le 
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h : CO 
mbattais pour l'émancipation. 

.(sident '-^^ y 'ôua vivez du produit des vols 

Ce 

Oui, vous vouliez vous émanciper du 

it fe^g
6118

 comme vous qiri entraîuent 

d'oov 
riers au 

ÎsWas si son 
*V"S p L honnête-. 
iSî-'Se .vec la fille Jacques ? 

mal ; sans les receleurs, nous 

vent à punir de pauvres ouvriers qui 

Vous êtes marié, et vous vivez 

J monsieur, mais il y a quatre ans. 

'j,„l ■ E< vous croyez vous justifier en invo-

uùrres ' 'f rie votre immoralité? Allons, asseyez-
i
4
 durée 

iî, • voaue ses bons antécédents et produit un 

!>' r ÎI!e personne chez qui il a travaillé, et qui dé-

rftfr-'* H "uis que Chabrier est établi brocanteur, elle 

' Me ,i . des afiaires agi éables. » ; 

s
'irfe»< : Q

llG fttit l 'in-li
v
'du qui vous a donné 

xilui 

C'est un brocanteur. 
tical? 

n ^sidew' : Et il a fait avec vous « des affaires 

^ iSous comprenons ce que cela signifie. As-

jU
f'ne se tient pas pour battu ; il est Auvergnat, 

■|>bn
er

 .j
 ne ge rcn

d q
U

'à la dernière extrémité. Il 

is,tatant toutes les opérations qu'il a 

i certain air de triomphe qu 'il dit à 

H Voyez-moi ça , comme c 'est bien 

irès avoir examiné le livre : Oui, 

émilièrement tenu. 

Ckiriei"
 ll

'
es

 he
ureux

 • kt pas un blanc, pas unera 

uC-
 i nrésidcnt : Je crois bien ! ce livre a été écrit d'un 

i depuis votre arrestation, sans doute. 

*
U
\!Ibri'er ne dit plus rien et s'entend condamner à une 

*'nm risonncmeni. Ce sera une fièro lacune dans 
IEIKÛ u u"r , _ _ 

président, api 

«eritionsde son registre. Le recéleur Baudouin est 
lf5

 Tnné à f]
eu

x années d'emprisonnement, sa conçu 

•
 6

j
x mo

is de la même peine, et Everard à un an. 

jjj
er

 j neuf heures et demie du soir, un second con 

! douze individus, condamnés aux travaux forcés, 

"uortide la prison do la rue de la Roquette, pour être 

irtfjut le bagne de Toulon; il se compose des nommés: 

fnuooil Déterré, travaux forcés à perpétuité, pour vol la 

mil à l'aide de violences, sur un chemin public ; Paul-

Pier're-Antoine Jacques, travaux forcés à perpétuité, pour 

nol à 1 aide de violences bur sa propre fille ; Siéphano 

Verdezini, dit Etienne, travaux forcés à perpétuité, pour 

ctmplicité d'assa9sinat ; on se rappelle que son complice 

im, condamné à la peine de mort, a été exéculé ; Pier-

re-Eugène tïigot, vingt ans de travaux forcés, pour vols 

qualifiés, étant en état de récidive; Marie-Antoine Ha-

bert, vingt ans, même crime, étant aussi récidiviste; Jo-

lepli-Eugène-Jules Aubert, dit Jules Séuécal, quinze ans, 

po r vols qualifiés, étant en récidive; Louis-Charies Beau-

cher, dix ans; Joseph Avel, huit ans ; .Réné-Alexaodre 

Thulpin et Louis-Léopold Aline, chacun six aus; Pierre-

Théodore Periez et Louis Morize, chacun cinq ans ; ces 

six derniers, pour vols qualifiés. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — La police d'Orléans a opéré l'ar-

restation du nommé Duché, scieur de long, du quartier 

Samt-Aignan, qui se livrait dans les cabarets à des pro-

pos séditieux et incendiaires. Cet individu, qui, du reste, 

s'excuse sur son état d'ivresse, aurait dit, devant témoin, 

qu'il recevait de l'argent de personnes haut placées pour 

l'aire des embauchages. Il fut arrêté, et une perquisition 

eut lieu chez sa mère, où il demeurait. La police trouva 

dans un traversin la somme de 7,000 fr. en or et en ar-

gent. Ce traversin était enfermé dans une malle placée 

auprès du lit de Duché , et le ménage Duché s'était fait 

inscrire parmi les indigents et recevait des bons de pain 

à prix réduit! - -

Duché, sommé de s'expliquer sur l'origine de cet ar-

gent, a prétendu que ces 7,000 fr. provenaient des éco-

nomies de sa famille. C'est un point que l'instruction 

éclaircira. 

On annonce, dit encore le Journal du Loiret, une au-

tre arrestation. Un individu, venant de Poitiers à pied et 

se dirigeant sur Paris, a été arrêté à Beaugency, comme 

tenant les propos les plus violents et affichant tout haut 

les intentions les plus criminelles. Amené à Orléans et 

écroué à la prison, cet homme, dont la force est hercu-

léenne, a voulu tout briser* On l'a mis au cachot ; et là 

encore,' dans sa rage furieuse, il a trouvé moyen de bri 

ser des fermeture» en fer. 

Cet individu, de la plus dangereuse espèce, a déjà été 

condamné pour banqueroute frauduleuse et pour affaire 

politique en 1848. Il est en ce moment sous le coup de 

poursuites dirigées contre lui par le parquet de Poitiers 

Nous avons souvent entretenu nos lecteurs de la 
Compagnie Lyonnaise ; un grand intérêt s'attachait, 
en effet, à la réussite d'une entreprise ayant pour but 
de faire valoir et prospérer notre industrie nationale, 
l'industrie de la soie. 

Les efforts de cette honorable Compagnie ont été, 
comme on sait, couronnés du plus grand succès ; les 
étrangers n'ont cessé, toute la saison, d'y affluer, et 
leur admiration pour les magnificences de notre fa-
brique de Lyon s'est traduite par une exportation 
considérable de ses produits, qui fera mieux encore 
apprécier à l'étranger toute la supériorité de goût et 
de perfection de cet article. 

La dernière série de nouveautés de la Compagnie 
Lyonnaise était composée de nouveautés d'automne, 

robes volants velours, confections, dentelles, etc. 
On attend actuellement une dernière série pour la 

saison d'hiver. 

Bourse de Paris an 17 Octobre 1855. 

S O/O ( ^ u eon,Pt8ntj b" 
1 Fin courant, — 

4 1/** 
( Au comptant, D" c. 90 50 

{ Fin courant, — — — 

c. 6t — . — Baisse » 15 c. 

64 83. — Baisse » 35 c. 

00 50.— Baisse » 25 c. 

AU COfiXPTABTT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 65 

D.to, 1" Emp. 1853. 63 

l)ilo, 2' Emp. 1855. 60 

4 0(0 j. 22 sept.... — 

4 1(2 1825 — 

4 1)2 1852 90 

Dito, 1" Emp. 1855. 90 

Dito, 2' Emp. 18:5. 91 

Act. de la Banque.. 3170 

Crédit foncier. ... . 520 

Crédit mobilier 1255 

Comptoir national. . 590 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Roisch.J.. 

Piémont, 1850 85 

— Obi. 1853 50 

Rome, 5 0p0 — 

Turquie, Emp. 1834. — 

— | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

20 j Obligat. de la Ville (Emprunt 

— | de 25 millions... 

— j —50 millions 1070 — 

— | — 60 millions 385 — 

50 | Rente de la Ville. ... 

50 1 Obligat. de la Seine. . 

50 j Caisse hypothécaire. 

— | Palais de l'Industrie. 81 25 

— | Quatre canaux 11J0 — 

— j Canal de Bourgogne. 955 

— | VALEURS DIVERSES. 

I H.-Fourn. de Moue. 

— | Mines de la Loire. . . 

— 1 Tissus de lin Maberl. 

70 j Lin Cohin _ _ 

— j Omnibus (n. act.) . . 930 — 

— | Docks Napoléon 195 50 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

I)" 

Cours . 

3 0[0 65lÔ 63 45 64 80 64 85 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1(2 0(0 — — — — '— — — — 

4 1(2 0p0 (Emprunt) — — — '— — — — — 

CHEMINS DE FÏR OOVSS AU PARQUET. 

mens pour l'Ecole polytechnique, 

tous été admis. 

trois élèves, qui ont 

Paris à Orléans 1120 — | 

Nord 880 — j 

Est 922 10 | 

Paris à Lyon 1140 — j 

Lyon à la Méditerr. . 1240 — j 

Lyon à Genève 670 — j 

Ouest 787 5) j 

Midi 690 — | 

Grand -Central 603 75 I 

Montluçou à Moulins. 572 50 

Bordeaux à la Tesle. 

St-RambertàGrenob. 465 — 

Ardennes 515 — 

GraissessacàBéziers. 445 — 

Paris à Sceaux — — 

Autrichiens 742 50 

Sarde, Victor-Emm. 495 — 

Central-Suisse — — 

L'Ecole préparatoire dirigée par MM. COÛTANT et MORIN, 

10, rue du Parc-Royal, »> présenté cette année aux exa-

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, première repré-

sentation de la reprise de la Sonnambula, pour le début de 

M 1 '" Boccabadati et M. Mongini. — Dimanche prochain, par 

extraordinaire, la Cenerentola ; dans i'entr'acte, M. Sivori, le 

célèbre violoniste, exécutera un des meilleurs morceaux de sa 

composition. 

— ODÉO.N. — Ce soir, le magnifique drame de George Sand, 

Maître Favilla, dont le succès rsl bien loin de se ralentir; 

Rouvière, Barré, M 1"" Laurent, Bérangèro. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le public se porte en 

foule à ce théâtre, qui oblient un succès de vogue avec les 

Grands Siècles. Indépendamment du mérite de l'œuvre, il faut 

citer les merveilleuses décorations et les charmants ballets de 

M. Honoré. 

— EXHIRITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sêbastopol et de Cron-

stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 

heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 

jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 18 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidences, la Ligne droite. 

OpiîBA-CoaiQrE. — Le Dame blanche, le Maçon. 

ODÉON. — Maître Favilla. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Sonnambula. 

THRATRE-LYRIQUE. — Marie, Une Nuit à Séville. 

VADDSVILLE. — La Fille de l'Avare, la Montre perdue. 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs du bel âge. 

GVMNASE. — Relâche. 

PALAIS-ROÏAL — Le Gendre de M. Pommier, le Misanthrope. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — La Tour de Londres. 

GAITS. — Les Sept Châteaux du Diable. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DO CIRQUE. — Les Grands Siècles. 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or, Fantasmagorie. 

FOLIES. — La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sêbastopol. 

DÉLASSEMENS. — Les Trois papas, le Rêve du diable, Paquelte. 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, le Colin-Maillard. 

FOLIES-NOUVELLES. — Joujou, Jolis Chasseurs^ean et Jeanne. 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Deux aveugles, Pierrot. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentât, les dimanches et lundis. 

ROBEIIT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs, à 8 h. 

HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes mobilières. 

\œ rais. 
I lie aux enchères publiques, faprès faillite, 

(tobourg Saint-Martin, 59, en vertu d'ordonnance 

enregistrée, 
De 2/100 bouteilles d'excellents VINS de Bor-

àem, Maçon, Croully, Chably, Madère, Champa-

gne, des années 1842,1846,1849, liqueurs, etc. 

Le jeudi 25 octobre 1855, à midi, par lo mi-

nistère de H* Danthonay, commissaire priseur, à 

Pans, rue de la Michodière, 5, assisté de M. E-

œile Lecocq, rue Richer, 54. 

Au comptant. 5 p. 100 en sus des adjudications. 

(5108) 

1 Ttrrt I I IÇJ ATinstitution anglo-française,41 ,r. 

AlluLAlO d'Augoulème-Sl-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix mod.gr. jardin, gymn. 

(14514)* 

TRÈS mm Mm 
BORD» AUX, BOURGOGNE e* AUTRES. 
A OO c. la b'"*, ISO fr. la pièce rendueàdomi 1 ' 

A OS — 195 — — 
A 95 — *e*85 — — 
C* Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14267*) 

\\U HISTORIQUE 
**> usrnirriONS , MOEURS LT COUTUMI S'DË LA 

'««NCK , par A. CHÉRULL , docteur ès lettres, maî-

' r« de teiiféreuces à l'Ecole Normale supérieure. 

Itol in-12. Prix, brochés, 12 fr. 

LiLrairie de L. HACHETTE el C', rue Pierre S ir-

""a.H, à Paris, et chez les principaux libraires 

« '« France el de l'étranger. (14551j 

EXEMPLAIRES de manuscrits , des-

»w,vw sins , musique, circulaires, etc. 

sont reproduits par toute personne avec le systè-

me portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet. (Aftr.) 

(14464)* 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétofles 

et sur les gants de peau par la 

BENZIKE-COLLAS /DauVTin^^nsr 
(14491)* 

pour reproduire soi ■mê:nejus-

„ q o'à 1 00,000 exem plai res tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 

système portatif Bagueneau, 10, rue Joquele.'.(Aff.) 

(14466)* 

' BLOUSES m CAOTÏlicT 
De langue, très s-olides, au prix de. ... 15 fr. 

De chasse, très légères, au prix de 20 fr. 

Spécialité de vêtements impermf'ables en tous 

genres puur hommes, dames et enfants. 

Manufacture générale de caoutchouc, G. Tardif 

et C% 296, rue St Martin, au fond de la cour. 

(14550) 

mm LiMTlF perfectionné. H prévient 

des mains, maladies de peau. L'alcali y est corn 

ptélemeiît saturé, de sorte que, soit pour la barbe 

soit pour la toilette, î! n'irrite jamais la peau ; il 

est aussi pur que le savon médicinal, et il n'en 

diffère que parce qu'il est aromatisé à l'amande 

amôre ou au bouquet hygiénique. 

mut m mm wmw^r 
dre, préparée avec .e même savon, aromatisée 3ux 

mêmes odeurs cl spécialement destinée pour la 

barbe 00 l'usage quotidien de la toilette des mains 

des bras, du cm, du visage, dont elle ron-erve U 

fraîcheur. Le flicon, 2 fr. Pharmacie Larpze, rui 

Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. (14«47j* 

DENTIFRICES LAROZË 
26. L'opiat dentitrice au quinquina, pyrèthre et 

gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre et 

l'élixir. Son action tonique et anti-putride en fait 

le meilleur préservatif des affections scorbutiques. 

Il donne du ton aux gencives et prévient la carie 

des premières dents par son concours actif à leur 

sûr et facile développement. (14519)* 

EAU LUSTRALE 
pour la toilette des che-

veux, les embellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chiment; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 

prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-

lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — I.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

(14548)* 

SIROP 
d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard, 

Dépôt à Paris, Louis, boul . Poissonnière,l . 

(14515)* 

DECOUVERTE IMPORTANTE 
NOUVEAU SYSTEME DE DENTS ARTIFICIELLES 

de FOWLGR et PRETERRE, dentistes américains. 

Le système Fowler etPreterre, récompensé à la dernière Exposition de New-York et 

admis à celle de Paris (N° 48, nouv. Catalogue, section des États-Unis, gr. Palais), où il fixe l 'at-

tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien de commun avec tous les procédés 

connus qu'il réforme complètement : c'est le plus haut degré de perfection auquel l'art du Den-

tiste soit arrivé. Avec leur système, plus de gêne, plus de douleurs, réussite toujours complète 

et garantie. Ces inventeurs qui ont déjà créé plusieurs établissements aux États-Unis pour 

l'application de leur méthode, viennent encore d'en fonder un h Paris, boulev. des Italiens, 29
a 

(14524/ 

SIÈGE SOCIAL: 

A LllSlSE DE COURBRVOIE. 
COMP" LHALF 

FQUB LA FABRICATION DE Là PATE A PAS EJt. 
Raison Sociale : MARIUS ARTHAUD et € 

SIEGE SOCIAL: 

A L'DSilE DE C0URBEYG1E, 

Quai jYapuléoHn, $ 7. 

Le dit 
r«nt 

Société constituée par acte passé par M" DESCOL'RS, notaire à Paris, le 14 septembre 1853. — Statuts modifiés par délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 15 septe mbre 1855 ; 

1 déposés et enregistrés conformément à la loi. 

CAPITAL SOCIAL : 4,000,000 DE FRANCS, DIVISÉS EN 40,000 ACTIONS DE 100 FRANCS Ali PORTEUR. 
MCMJ/SSIO* JUJE 1,000,000 &JE FHAXCS. 

CHAQUE ACTION DONNE DROIT A 70 P, 100 DANS LES BÉNÉFICES A TITRE DE DIÏIDE1E, ET A ME PART - PROPORTIONNELLE DANS L'ACTIF DE LA SOCIÉTÉ, 

CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION DE LA CIE L'HALFASIENNE. 
' ^Vecteur gérant a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que la clôture de la souscription est fixée au 18 octobre courant. MM. les souscripteurs sont également prévenus qu'ils poùr-

1 taire' retirer leurs titres définitifs en échange des litres provisoires, à partir du 19 octobre courant, au bureau de la Société, rue Geoffroy-Marie, 5. Les personnes comprises dans la réparti-
1 ( 1 U] n'auraient pas effectué leur versement dans la journée du 19 octobre courant sont prévenues que la gérance disposera de leurs actions à partir de ce jour. 

Souscription est ouverte dans les bureaux de la ComuaguiC; RDE QIOFF HO¥ MAMIE, 5, et sera close le ©O octobre courant. 

Dans les départements, envoyer les fonds par lettres chargées on les déposer aux succursales de la Banque e France, au crédit du gérant, rue Geoffroy-Marie, 5. 

l,a publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la CtAZETTE BSS TRïBUXA.UTC ..B. -DROIT et le JOKRJSAïi «SÉÎSËRAE «'AFFICHES. 

. 
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Le 19 octobre. 

Consistant en 6 ,000 feuilles de 

placage de noyer, etc. l'Ma) 
Rue Aumaire, 42. 

Le 20 oeloure. 

Consislanl en labiés, pendules, 

liaises, ylaee, elc. (2417) 

&<i»4;»IE'â'*.il>. 

Etude de M" DUFOUR , noiaire 
à Pjirts> 

MINES DE LA GRAND' COMBE. 

Premièrement : 

DÉCHET D'AUTORISATION DE LA SO-
CIETE ANONYME. 

NAPOLÉON, 

l'ai- la giài'O de Dieu et la vo-

lonlé 'nationale , Empereur de» 

BrnncaU, 

A luus présents et a vt'iiir,>alul : 

Sur le [ apport de notre minis-

tre secrélair* d'Elat au départe-

ment île l'agriculture, du commer-

ce et des twraui publics; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 

Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu , 

Avons décrété el décrétons ce qui 

suil : 
Article i". La société anonyme, 

formée à Paris., sous la dénomina-

tion de Compagnie des mines delà 

orand'Combe, es; autorisée. 

Sont approuves les siai-uts île la-

dite suciéié, tels qu'ils Bout conte-

nus dans l'acte pa-sé le dix-huH 

septembre mil huit o-nl cin'iuanle-

ciiiq.d. \ant M" Dufour el son col-

lègue, nolaiies à Paris, lequel aele 

restera annexé au présent décret. 

Art. 2. La»ouiété sera soumise à 

tout s» les obligations résultant pour 

elle, tant des actes de concession 

des mines qu'elle possède, que des 

lois el règlements genéi aux sur les 

mines. 

Arl. 3. La présente autorisation 

pourra être révoquée en cas de 

violation on de non -t xéeution des 

statu l> approuvés, sans préjudice 

des di oils des tiers. 

Arl. 4. La société sera lenuo de 

remettre, tous les six umis, un ex-

trait île son étal de situation au 

ministre de l'agriculture] du com-

merce et des travaux publics, aux 

préfets des déparlemeuts de la 

Seine et du Gard, au préfet de po-

lice, aux chambres de commerce 

et aux greffes des Tribunaux de 

commerce de Patisel de M nés. 

Arl. s. Notre ministre secrétaire 

d'Etal au département de l'agricul-

ture, du commerce et des travaux 

publics, est chargé de l'exéculion 

du présent décret, qui sera publié 

au Bulletin des Lois, insère au Mo-

niteur ci dans un journal d'annon-

ces judiciaires des départements de 

la Seine el du Gard, el enre^ish é 

avec l'aelcd'associalion au grclt 

i .u Tribunal de commerce de l'a 

ris. 

l'ait au palais de Saint-Cloud, le 

trois octobre mil huit ccut cinquan-

te- cinq. 

NAPOLEON. 

Par l'iîmpereui : 

Le ministre secrétaire d'Etat 

Ml département de i'au,ncul-

ture, du commerce e* des Ira-

vaux publies, 

E. RouiiEn. 

Pour copie confor rie, 

Signé : UUFOUII , notaire. 

Deuxièmement : 
STATUTS AITIIOUVÉS PAR LE DÉCRET 

QUI PRÉCÈDE. | 

Pardevant M e Jean Dufour et son 

collègue, notaires à Paris, 60ussi-

nés, 
Oui comparu : 
i» M. Paulin TALABOT, ingénieur 

eu chef des pools -et-ehaussces, di-
recteur du chemin de fer de Lyon 

ii la Méditerranée , demeurant à 
Paris, rue de Rivoli; su; 

s» M. LouU FOUUN1EU , ancien 

négociant et ancien député, l'un 

des membres du conseil de géran-

ce de la société la Grand'Cûmbe, 

demeurant à Paris, rue Ncuve-M-

AUguSlin, 58, 
Agissant au nom el comme man-

dataire spécial, à l'effet des pré-

sentes, du M. Lazare LUCE, cheva-

lier de la Légion-d'llouueur, négo-

ciant, demeurant à Marseille, rue 

de l'Arm uy, 25, en vertu de la 

procuration qu'il lui a donnée, 

suivant aele rijçu par M» Giraud i l 

son collègue, m.iaires à Marseille, 

la vingi-sept uoûl uni huit, cent 

cinquante-cinq ; 

Le brevet original Se laquelle 

procuration dûment enregistré el 

légalisé est demeuré ci-anuexé , 

après avoir été certifié véritable 

par le mandataire et rjvètu d'une i 
mention d'annexé par les polaires 

soussignés ; 

fd. Talabot agissant el M. Luce 

ayant agi, dans la pro-uralion sus-

énoncée, en vertu des pouvoirs 

qu'ils ont reçus à l'effet des présen-

tes du conseil de ia gérance de Li 

sireiélé en commandite dts mines 

de la Grand'Combe, par délibéra-

tion du vingl-six juillet mil luiil 

cent clnqdalile-lrois, dont une co 

pie timbrée e) enregistrée est de-

, tueuréë annexée, après avoir éle 

i certifiée véritable p. r les coiupa-

'rauls et re\è,ue d'une mention 

d'annexé par les notaires sous 

gnés, 

Lesquels ont exposé el t'ait te qui 

sud : ' 

La sociélé en commandite des 

mines de la Grand'Coiube el des 

chemins de fer du Gard a été cons-

tituée par aele en date du vingt-

sepl juillet mil huit cent trente-

sepl, reyu M" Caboaet, notaire à 

Paris. Celle société avait pour bu: 

l'exécution des chemins de 1er 

d'Alais à Beaueaire et il'Alais aux 

mines de la Grand'Combe, el l'ex-

[i lui talion des minus de la Giand'-

Combe et auli es eoncessious réu-

nies. 

Par suite d'une convenlion rali-

liée par la loi du huit juillet mil 

huil cent cinquante-deux, ia so-

ciété a cédé a la compagnie du 

chemin de ter de. Lyon à Avignon 

les deux chemins de fer d ini , 

'•lait concessionnaire, et, par suite 

de celle cession, la liqui la. ion de 
!a société primitive a élé pronon-
cée par l'assemblée générale du dix 

octobre mil huil cent eiuquaiiie-

deux;les associés eu nom collec-

tif, gérants de l'ancienne 'société, 

unie é chargés de lu liquidation, 

et en même temps, par la même 

délibération, les statuts sociaux 

ont élé modiliés de manière à 

constituer avec les mêmes élé-

ments et sur les mêmes bases une 

société restreinte à l'exploitation 

des mines de la Grand Combe cl 

autre» et aux opérations qui s'y 

rattachent. 

Ce nouvel aele, dans lequel onl 

élé maintenue*, toutes les disposi-

tions essentielles de l'acte primi-

tif, repi udiai la disposition insérée 

dans ce dernier el aux termes de 

i laquelle la ooeiélo eu oouuiaudile 

devait être transformée en société 

anonyme, dès que la dette contrae-

teyjaria compagnie envers l'iilat 

rldWu vingt-quatre juillet mil huit 

çe nt trente-sept) aurait élé rem-
boursée. 

Dans la prévision de ta réalisa-

tion prochaine de celle Iransfor-

iii ittofl, l'assemblé* générale, par 

a délibération du dix octobre mil 

huil cenl eiiiquaulevieux, ei-des-

sns énoncée, a adopté ail projet de 

statuts puur la société transfor-

mée, et a donné pleins pouvoirs au 

conseil de gérance pour suivre la 

demande en autorisation de ces 

statuts el pour accepter lous b s 

hangem nls que le Gou\ ornement 

jugerait nécessaires. 

Il est ici observé qu'un extrait de 

tu délibération du ilix octobre mil 

lu, il cent cinquante-deux, m c e 
qui concerne les .diverses disposi-

tions ci-dessus énoncées , » été dé-

l^é pour minute audit M« Dufour, 
suivant. acte dressé pur lui 1« quin-

ze novembre mil huit cent cin-

quante-doux , enregisl ci',. 

La condition exigée pour la 

transformation en société anony-

me ayant été accomplie et le pré 
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fait par l'Etat étant entièrement 
remboursé, le conseil de gérance 
de la société a soumis à l'approba-
tion du Gouvernement le projet de 
statuts adopté par l'assemblée gé-
nérale, et il a, ainsi qu'il a été dit 
plus haut, donné pleins pouvoirs à 
deux de ses membres, MM. Paulin 
latabot et Lazare Luee, pour le re-
présenter auprès du Gouverne-
ment, el pour accepter en son nom 
ics modilicalions que le Gouverne-
ment pourrait juger nécessaire 
d'apporlerà ce projet. 

En conséquence de ces pouvoirs 
et eu égard aux modifications pres-
crites par lo Gouvernement, le 
texte délinitii' des statuts de la so-
cieié anonyme de la Grand-Combe 
a élé arrêté comme il suit-: 

TITRE I. 
' Art. 1

er
. 11 est formé, entre les 

propriétaires des actions qi-apres 
désignées, une société anonyme 
ayant pour objet : 

i» L'exploitation des mines de 
houille comprises dans les conces-
sions de laGrand'Cotr.be et dépen-
dances de Trcscol cl Piuzor, de la 
Levadc et de laTrOLche, de Charup-
etaason, de i'Affeqartou, de Saint-
Jean-de-Valeristle, département du 
Gard, arrondissement d'Alais, tel-
les qu'elles oui é é instituées, con-
firmées et délimitées parles déerels 
du douze novembre mil huit cent 
neuf et par les ordonnances roya-
les des viugl-neut novembre mil 
huit cenl quinze, sept mai et dix-
sept septembre mil nuit cent dix-
sept ; 

2» L'exploitation des mines de 
1er de Trescol, de laTrouche, de 
Champclauson, de l'Affenadou, de 
Trou if las et de Blaunaves, infime 
arrondissement ; 

3° Toutes les opérations indus 
trielles el commerciales se ratta-
chant à l'exploitation desdiles 
mines. 

Art. 2. La société prend la déno-
mination de Compagnie des Mines 
de la Grand'Combe. 

Art. 3-. Le siège de la société et 
son domicile sont établis à Paris. 

Art. 4. La durée de la soeiété est 
fixée à cinquante ans à compter de 
la date du décret approbutif des 
statuts. 

TITRE II. 
FONDS SOCIAL. — ACTIONS. 

Art. 5. Le fonds soeiai se com-
pose : 

i» Des six concessions houillères 
et des six concessions des mines 
de ter èouuierées dans l'art, i ci 
dessus; 

2° Du matériel d'exploitation, 
machines, oulils, chemins de fer 
et autres ouvrages existant à l 'in-
térieur des mines et à la surlace, 
des terrains, forêts,- bâtiments, 
fours à coke dépendant de ladite 
exploitation, ainsi que le tout est 
énuméré et détaillé dans l'inven 
taire, dont uue copie écrite sur 
deux feuilles de timbre à un franc 
\ingt-cinq centimes et enregistrée 
est demeurée ci-annexée , après 
avoir Clé cerlitiée véritable par les 
comparants et revêtue d'une men-
tion d'annexé par les notaires sous 
signés; 

3° D'une somme de six cent tren-
te-six mille francs destinée à ser-

vir de fonds de roulement, et qui 
est représentée par des approvi-
sionnements en magasins , les 
charbons et coke sur les places et 

dans les entrepôts de l'établisse-
ment, le numéraire en caisse et 

créances liquides transférés par la 
société en commandite à ia société 

anonyme. 
Arl. 6. La société entrera en 

jouissance des biens composant le 
fonds social par la remise qui en 
sera faite au conseil d'administra-
tion nommé pàt l'assemblée géné 
raie qui se réunira dans les deux 
mois du décret d'autorisation. 

La société anonyme en percevra 
les produits et supportera les char-
ges à compter de cette remise. 

La société en commandite sera, 
en conséquence, dissoute de plein 
droit à partir dudit jour, et elle 
fera elle-même sa liquidation de la 
manière qu'elle l'entendra, à ses 
risques erpérlls. 

Art. 7. La présente société de 
meure garant de la dette consti-
tuée de la société en commandite 
de la soeiété des mines de la 
Grand'Combe et des chemins de 
fer où Gard, dans les conditions 
ci-après : 

Il est expliqué à cet égard que 
celte dette constituée de la Soeiété 
des mines de la Grand'Combe et 
des chemins de fer du Gard 
composait de deux emprjmts, l'un 
de six millions, émis le vingt-six 
avril mil huit cent quarante, et 
l'autre, émis le onze juillet mil 
huit cent quarante-quatre» s'éle-
vant à dix millions, y compris le 
montant du premier emprunt que 
celui-ci était destiné à remplacer, 
en en modifiant l'amortissement. 

L'emprunl de mil huit cent qua-
rante-quatre es! représenté par dix 
mille obligations de mille francs 
chacune, remboursables en cin-
quante ans, par tirage au sortet 
au prix de milla deux cent cin-
quante francs. 

Sur les dix mille obligations, 
Quatre mille ont été 

émises, ci 4,000 

Trois mille huit cent 
soixante-huit ont été 
échangées éonlrepareil 
inombre de titres du 
preuiier emprunl, ci 3,868 

Ensemble : 7,868 7,868 

Restait en portefeuil-
le, au trente juin mil 
huit cent cinquanle-
deux, 2,132 

Total égal,' dix mille 
obligations, îo.ooo 

Depuis cette époque, 
trois cent cinquanle-
six obligations ont élé 
remboursées par tirage 
au sort et annulées, ci , 356 

Deux mille soixante-
deux ont été échangées 
contre des obligations 
du chemin de fer de 
Lvon àla Méditerranée 2,062 

Ensemble: 2,418 2,418 

Reste en circulation, 
au premier janvier mil 
huit cent cinquante-
'cinq, 5,450 

L'emprunt de mil huit cent qua-
rante comprenait six mille obliga-
tions de mille francs chacune, 
remboursables en vingt-cinq aus, 
par tirage au sert et au prix de 
mille deux cent francs. 

Sur ces six mille obligations , 
Ci 6,000 

Trois mille huit cent 
soixante-huit ont été é-
changées contre des li-
tres du deuxième em-
prunt, ci 

Deux cent quatre-
vingt-trois onlétérem-
boursées, ci 

Trois cent soixante-
trois ont élé échangées 
contre des obligations 
du chemin de fer do 
Lyon à la Méditerranée, 

,ci 

cent cinquante-un. 
La délibération de l'assemblée 

générale de la Société des mines 
de la Grand'Combo et des chemins 
de. fer du Gard, en date du dix oc-
tobre mil huit cent cinquante-
deux, qui a réglé le mode de liqui-
dation de ladite société, a mis a la 
charge des liquidaieurs le service, 
des empruiiis, en leur imposant 
I obligation de déposer dans les 
caisses de la société transformée, 
et dont l'objet était restreint à 
1 exploitation des mines de. la 
Grand'Combe, un nombre d'obli-
gations de ia compagnie du che-
min de rer de Lyon à la Méditer-
ranée, garanties par l'Etat, sutll-
sanl po ir garantir les intérêts et 

imortissvinentdcs obligations en 
circulation. 

Les liquidateurs do l'ancienne 
Société des mines de la Grand'Com-
be et des chemina de fer du Gard 
seront, en conséquence, tenus de 
déposer dans les caisses de la so-
ciété anonyme : 

1° Les tii'res des obligations an 
ntilées, remboursées ou échan-
écs; 
2° Un nombre d'obligations du 

chemin de fer de Lyon à la Médi-
terranée, garanties par l'Etat, suf-
fisant pour garantir les intérêts et 
amortissements des obligations 
non remboursées et non éehan 
gées ; 

3° De fournir chaque année un 
état des obligations sorties au tira-
ge et des coupons d'intérêts payés 
ou restant dus, soit pour l'exercice 
courant, soil pour les exercices 
antérieurs. 

Art. 8. Il est déclaré par les com-
parants, sous toute responsabilité 
de droit, que la propriété des con-
cessions des immeubles et meubles 
ci-dessus indiqués esl régulière 
ment établie, sauf les garanties et 
privilèges qui pourraient peser sur 
eux par suite des deux emprunts 
de mil huit cent quarante et de 
mil huit cent quarante - quatre 

entionnés à l'article précédent 
que les biens immobiliers sont 
francs, quilles el libres de tous pri 
viléges , hypothèques et charges 
quelconques autres que les rede-
vances assises sur les mines en 
exécution de la loi. Lesdits compa-
rants sont tenus d'en justifier par 
Ions titres nécessaires dont ils 
devront faire remise à leurs frais à 
la société anonyme. 

De son côté, la société anonyme 
fera remplir à ses frais les forma 
lités de purge, et, s'il se trouve ou 
Survient des inscripiions peudan 
"accomplissement de ces formait 
lés, lesdits comparants devront en 
rapporter main-levée et le cerIHi-
cal de radiation dans les trois moii 
à parlir de la dénonciation qui en 
sera faite, et supporter lous 1er 
frais extraordinaires auxquels 

alion de ces inscripiions pour 
rait donner lieu. 

Arl. 9. Le- aclions ne seront dé 
livrées qu'après l'autorisation de 
la soçiéié anonyme, l'accompli 
sèment des conditions énoncées 
dans l'article qui précède et la jus 
tiiicalion de l'existence de la son: 
me de six cent -trente-six inill, 
i'ancs, mentionnée dans l'article 

5, en valeurs de portefeuille, nu 
méraire, objets d'approvisionne-
ments, marchandises réalisables, 
ainsi que des autres biens e ! , va-
leurs composant le fonds social. 

En conséquence, indépendam 
ment des invenlaires.prescrits par 
l'article 18 ci-après, il sera dressé 
par les soins du conseil d'admf 
nistration déflniiif, un inventair 
général des apports sociaux ; et E 

par le résultat de cet inventan-
tes sommes ou les valeurs compr 
ses dans les nCI

 2 et 3 de l'article 
n'étaient pas exactement représen 
tées, les comparants ès nom e 
qualités qu'ils procèdent seront te 
nus de les compléter. 

Cet inventaire sera soumis à 
première assemblée générale qu 
aura lien après la remise des biens 
composant le fonds social au con-
seil d'administration. 

Le procès-verbal de cette assem-
blée et de celles qui pourraient 
avoir lieu ultérieurement pour 
l'exécution des prescriptions du 
présent arl icle 9 sera transmis au 
ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, aux 
préfets des départements de ia Sei-
ne et du Gard, ainsi qu'à la cham-
bre de commerce et au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris. 

Art. 10. A toute épo jue, le fonds 
de roulement de six cent trente-
six mille francs devra être repré-
senté par des valeurs mobilières 
immédiatement réalisables, telles 
que créances, objets d'approvision-
nements, produits marchands. 

Dans le cas où, par suite de per-
les éprouvées, il se trouverait en-
tame, aucun dividende ne sera dis-
tribué aux actionnaires tant qu'il 
n'aura pas élé reconstitué. 

Art. u. Le fonds soeiai, composé 
comme il est dit en l'article 5, est 
divisé en vingt-quatre mille ac-
tions ou parts représentant cha-
cune un vingt-quatre millième de 
tout l'avoir de la soeiété. 

Les aclions appartiennent aux 
porteurs des actions de l'ancienne 
société en commandite, au prorata 
de leur intérêt dans celle société. 

Art. 12. Les actions podrront 
être nominatives ou au porteur, à 

la volonté du titulaire. 

La cession des actions nominati-
ves s'opère par une déclaration de 
transfert inscrite sur un registre 
tenu à cet effet, au siège de la so-
ciété, signée par le cédant et le ces-
sionnaire, ou par leurs fondés de 
pouvoirs, et visée par un des mem-
bres du conseil d'administration. 
Mention de cette cession est faite au 
dos du titre de l'action délivrée, et 
signée par les anciens possesseurs. 

Les actions au porteur se trans-
mettent par la simple tradition du 
titre. 

Les titres d'actions sont détachés 
d'un registre à souche, signés par 
deux membres du conseil d'admi-
nistration, et frappés du timbre sec 
de la soeiété. 

Art. 13. Le conseil d'administra-
tion pourra autoriser le dépôt et la 
conservation des titres dans laçais 
se sociale ; dans ce cas, il détermi-
nera la forme des certificats de dé-
pôt, le mode de leur délivrance, les 
frais auxquels ce dépôt pourra être 
assujetti , et les garanties dont 
l'exécution de cette mesure doit être 
entourée dans l'intérêt de la société 
et des actionnaires. 

Art. 14. Conformément à l'art. 
33 du Code de commerce, les ac-

ciété par une seule et même per-
sonne. 

Les héritiers ou créanciers des 
actionnaires ne peuvent, sous quel-
que, prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 

et 

3,868 

283 

363 

4,514 4 ,514 

Reste en circulation, 
au premier janvier mil 
huil cent cinquante-
cinq, ,'»486 

Les droits de timbre sur les li-
tres d'obligations de ces deux em-
prunts ont élé acquittés, ainsi qu il 
résulte de la mention contenue au 
Moniteur du douze avril mil huit 

commerce 
tionnaires ne sont passibles des per-
tes que jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs aclions. 

Art. 15. Chaque action donne 

4droit : 

I' A un vingt-quatre-millième 
de toutes les valeurs composant le 
fonds social ; 

2° A un vingt-quatoe-millième 
des bénéfices nets de l'entreprise. 

Art. 16. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre, 
daus quelque main qu'il passe ; la 
possession de l'action emporte ad-
hésion aux statuts de la société. 

Art. 17. Chaque action est indi-
visible à l'égard de la société, qui 
nen reconnaît aucun fractionne-
ment; lous les copropriétairt s indi-
vis d'une action sont tenus de se 
faire représenter auprès de la so-

valeurs Je la soeiété, ni s'immis-
r en aucune manière dan» con 

administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de 
eurs droits, s'en rapporter aux in-
entaires sociaux et aux délibéra-

lions de l'assemblée générale. 

TITRE 111. 
COMPTES ANNUELS. — DIVIDEN-

DES. —FONDS DE RÉSERVE. 

Art. -48. 11 sera dressé chaque an-
née un inventaire général de l'actif 
et du passif de la société; cet inven 

lire sera soumis à l'assemblée géné-
rale des actionnaires dans sa réu-
nion annuelle. 

Les produits de Penlreprise servi-
ront d'abord à acquitter les dépen-
ses d'exploitation et l'intérêt et l'a-
mortissement des emprunts qui au-
raient pu être contractés. 

Art. 19. Il sera prélevé sur les bé-
néfices nets , après paiement des 
charges mentionnées en l'article 
précédent, une retenue desiinée 
conslituer un fonds de réserve pour 
lés dépenses extraordinaires ou im-
prévues ; la quotilé de cette retenue 
ne pourra être inférieure à cinq 
pour cent ni excéder dix pour cenl 
des bénéfices. 

Le surplus sera réparti également 
entre les vingt-quatre mille actions 
représentant le fonds sociaL 

Art
y

20. Le paiement des divi-
dendes a lieu chaque année après la 
réunion dans laquelle; le montant 
en a été fixé par l'assemblée géné-
ale. 

Il se fait au siège de la Société 
ou ailleurs, aux caisses désignées et 
aux époques fixées par le Conseil 
d'administration. Tous dividendes 
qui n'ont pas élé touchés h l'expira-
tion de cinq années après l'époque 
de leur paiement annoncée dans-l 
l'un des journaux d'annonces léga- f 
les de Paris et de Nimes sont pres-
crits conformément à l'art. 2277 du 
Code Napoléon. 

TITRE IV. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Art. 21. La Société est adminis-
trée par un Conseil composé de 
douze membres. 

Ai-t. 22. 11 sera établi à Nîmes ou 
à Marseille un Comité de cinq mem-
bres, pris autant que possible par-
mi les membres du Conseil résidant 
dans le midi de la France. 

Ce Comité reçoit les communica-
tions des actionnaire et leur donne 
connaissance des opérations de la 
Société. 

Ce Comité peut recevoir, par ap-
plication de l'article 29, les pouvoirs 
spéciaux qui lui sont délégués pâl-
ie Conseil d'administration. 

Art. 23. Chaque administrateur 
doit être propriétaire de cent aclions 
qui sont inaliénables pendant la du-
rée de ses fonctions. 

Les titres de ces actions sont dé 
posés dans la caisse de la Société. 

Art. 24. Les administrateurs sont 
nommés par l'assemblée générale. 

La durée de leurs fonctions est de 
six années. Les membres sortant 
dans les six premières années sont 
remplacés par la voie du sort, an 
moyen d'un tirage qui aura lieu 
lors de la première assemblée géné-
rale, et ensuite par la voie de l'an-
cienneté. 

Les membres sortants peuvent ê-
tre réélus. 

En cas de décès, de démission ou 
d'empêchement d'un membre 'du 
Conseil d'administration, il est pour-
vu à son remplacement par la pre-
mière assemblée générale. Toutefois, 
si le nombre des administrateurs se 
trouvait réduit au-dessous de dix, 
dans l'intervalle qui s'écoule entre 
deux assemblées générales, il serait 
pourvu provisoirement par le Con-
seil d'administration aux nomina-
tions nécessaires pour, que le nom-
bre des membres du Conseil soit 
maintenu à ce dernier chiffre. 

Les membres nommés en exécu-
tion des dispositions qui précèdent 
ne demeurent en foulions que pen-
dant le temps restant à courir sur 
l'exercice de leur prédécesseur. 

Art. 25. Le Conseil d'administra-
tion nomme, chaque année , parmi 
ses membres, un président et un 
vice-président 

Ces deux membres peuvent être 
réélus. 

En cas d'absence ou d'empêche-
ment du président et du vice -pré-
sident, le Conseil désigne celui de 
ses membres qui doit remplir les 
fonctions de président. 

Art. 26. Le Conseil d'administra-
tion se réunit au siège de la Socié-
té toutes les fois que l'intérêt de la 
Société l'exige, et au moins deux 
fois par mois, à des jours désignés 
par délibération du Conseil. 

Pour que les délibérations soient 
valables, lo nombre des membres 
présents dait être, de quatre au 
moins 

LCB délibérations sont prises à la 
majorité absolue des voix des mem-
bres présents ; toute décision, pour 
être valable, doit réunir au moins 
trois voix. 

En cas de partage, la voix du 
président ou de ^'administrateur 
qui en fait les fonctions est prépon-
dérante. 

Les délibérations du Conseil d'ad-
ministration sont constatées par 
des procès-verbaux signés par le 
président et par deux des membres 
qui y ont pris part. Elles sont tran 
scrites sur un registre tenu à cet 
effet. 

Les copies ou extraits de ces déli-
bérations, à produire en justice ou 
ailleurs, sont signés parle président 
ou par celui des membres qui en 
remplit les l'onction: 

Art. 27. Nul ne pourra voter par 
procuration dans le Conseil d'ad-
minislraliou. 

Dans le cas où deux membres 
dissidents sur une question detiian 
deraient qu'elle lût ajournée jus-
qu'à ce que l'opinion d'un ou de 
plusieurs administrateurs fût con 
nue, il pourra être

;
,cnvoyé à tous 

les adminis|rateurs absents une co-
pie ou un extrait du procès-verbal 
avec invitation de venir voter dans 
une prochaine réunion à jour fixe 
ou d'adresser par écrit leur opinion 
au président. — Celui-ci en donne-
rr leelure au Conseil, après quoi la 
décision sera [Irise à la majorité des 
membres présents. 

Art. 28. Le Conseil d'administra-
tion est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour l'administration de la 
Soeiété. 

11 peut.avec l'autorisation exprès 

et 

se de l'assemblée générale, effectuer 
tous emprunts et opérer toutes ven-
tes ou achats d'immeubles autres 
que les mines ■dont l'exploitation 
est l'objet de la Société anonyme. 

Il statue sur huiles les questions 
qui rentrent dans l'administration 
de la Soeiété. 

Art. 29. Le Conseil d'administra-
lion peut déléguer la totalité ou par-
tie de ses pouvoirs par un mandat 
spécial et pour une ou plusieurs af-
faires déterminées. 

Il peut aussi conférer à un ou à 
plusieurs de ses membres des pou-
voirs permanents pour les affaires 
courantes journalières. 

Art. 30. Les fonctions d'admini-
strateurs sont gratuites ; ils reçoi-
vent pour chaque séance un jeton 
de présence dont la valeur esl dé-
terminée par l'Assemblée générale. 

Art. 31. Conformément à l'art. 3;' 
du Code de commerce, les membres 
du Conseil ne contractent, à raison 
de leur gestion, aucune obligation 
personnelle eu solidaire relative-
ment aux engagements de la So 
ciété. 

Ils ne répondent que de l'exécu-
tion de leur mandat. 

Art. 32. Les transferts de rentes 
et effets publics appartenant à la 
Société, les actes d'acquisition, de 
vente et d'échange des propriétés 
immobilières de la 'Société , les 
transactions, marchés et actes en-
gageant la Société, ainsi que les 
mandats sur la Manque et sur lous 
les dépositaires des fonds de la So-
ciété, doivent être signés par deux 
administrateurs, à moins d'une dé-
légation expresse du Conseil à un 
seul administrateur ou à un man-
dataire spécial. 

TITRE Y. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Art. 33. L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires 
propriétaires de vingt actions au 
moins. 

Chaque actionnaire a autant de 
voix qu'il possède de fois vingt ac-
tions. Néanmoins, le même action-
naire ne peut réunir plus de dix 
voix, soit par lui-même, soit comme 
fondé de pouvoirs. 

Pour donner droit d'assister a 
l'assemblée générale , les aclions 
doivent être déposées aux lieux el 
entre les mains des personnes dé-
signées par le Conseil d'administra-
tion, quinze jours avant l'époque 
fixée pour la réunion de chaque 
semblée. 

Chacun des déposants reçoit une 
carted'admission nominative etper-
sonnelle qui constate le nombre 
d'actions déposées. 

Les certificats de dépôt mention-
nés en l'art. 13 donnent droit pour 
ledépot de vingt actions ou plus à 
la remise des cartes d'admission à 
l'assemblée générale, pourvu que le 
dépôt des litres ait eu lieu plus de 
quinze jours avant l'époque fixée 
pour l'assemblée générale. 

Art. 34. L'assemblée générale ré-
gulièrement constituée, représente 
l'universalité des actionnaires. 

Ses décisions sont obligatoires 
pour tous, même pour les absents. 

Art. 35. L'assemblée générale se 
réunit une fois chaque année 
Paris. 

Elle se réunit en outre exlraor-
dinairement toutes les fois que le 
Conseil en reconnaît l'utilité. 

Dans tous les cas, la convocation 
doit être faite par nn avis inséré, un 
mois au moins avant l'époque de la 
réunion, dans les journaux désignés 
par l'art. 20. 

Lorsque l'assemblée générale 
pour but de délibérer sur les em 
pmnts ou sur les propositions men-
tionnées à l'art. 39 ci-après, les 
avis de convocation doivent en in 
diquer l'objet. 

Art. 36. Tout actionnaire ayant 
droit de voter à l'assemblée général 
peut se faire représenter par un 
mandataire, pourvu que ce manda-
taire soit lui-même actionnaire et 
membre de l'assemblée. 

La forme des pouvoirs sera déter 
minée par le Conseil d'administra 
lion. Dans tous les cas, ces pou-
voirs devront être déposés quinze 
jours avant l'époque fixée pour la 
réunion, auxlieux etdans les mains 
des personnes désignées per le Con-
seil d'administration. 

Art. 37. L'assemjtfée générale est 
présidée par le président ou le vice 
président du Conseil d'administra-
tion, et à défaut pas l'administra 
leur désigné par le Conseil. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents remplissent les fonctions 
de scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire 
Art. 38. L'assemblée générale dé-

libère valablement lorsque les ac-
tionnaires sont au nombre de quinze 
au moins, et représentent au moins 
le dixième du fonds social. 

Dans le cas où, sur une première 
convocation , les actionnaires i 
rempliraient pas ces conditions, il 
est procédé à une deuxième convo 
calion, à un mois d'intervalle. Dans 
cette seconde réunion, l'assemblée 
délibère valablement, quel que soit 
le nombre des membres présents et 
des actions représentées, mais seu-
lement sur les objets qui étaient à 
l'ordre du jour de la première réu-
nion. 

Art. 39. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés. 

Toutefois, les délibérations rela-
tives à des emprunts ou à des réu-
nions, fusions et alliances, soit par 
bail, soit par cession, soit, de toute 
autre manière avecd'autres Compa-
gnies, ou celles qui auraient pour 
objet-des modifications aux statuts, 
ne pourront être votées que dans 
une assemblée générale réunissant 
au moins le cinquième du fonds so-
cial, et à la majorité des deux tiers 
des membres présents, au nombre 
de trente au moins. 

La représentation du tiers du 
fonds social sera nécessaire pour 
les délibérations relatives à la dis-
solution de 1« Société. 

L'assentiment dn Gouvernement 
est, en outre, explicitement réservé 
pour les réunions, l'usions ou allian-
ces avec d'autres Compagnies et 
pour les cas de dissolution autres 
que ceux prévus aux deux premiers 
paragraphes de l'art. 43. 

Art. 40. Lorsque le scrutin secret 
esl réclamé par dix membres,- les 
délibérations sont prises à la majo-
rité des voix, comptées comme il esl 
dit à l'art..33. 

Art. 41. L'assemblée générale en-
tend, discute et approuve les comp-
tes, s'il y a lieu; elle nomme les i du 
administra leurs en remplacement 
de ceux dont les fonctions sont ex. 

pirées ou qu'il y a lieu de remplacer 
par suite de décès , démissions ou 
autres cause 

Elle prononce, en se renfermant 
dans la limite des statuts, sur tous 
les iiil'rèis de la Société. 

Art. 42. Les délibérations de l'as-
semblée générale sont conslalées 
par des procès- verbaux, signés par 

s membres .du bureau, ou au 
oins par la majorité d'entre eux. 

Les extraits de ces procès-verbaux 
à produire partout où besoin sera, 
sont certiûés par le président du 
Conseil d'administration ou par ce-
lui des membres qui en remplit les 
fondions. 

Une feuille de présence, destinée 
à constater le nombre des membres 
assistant à l'assemblée et celui des 
étions représentée par chacun 

d'eux, demeure, annexéeà laminule 
du procès verbal ainsi que les pou-
voirs. Cette feuille est signée par 
haque actionnaire en entrant en 
éance. 

TITRE VI. 
DISSOLUTION ET LIQUIDATION. 

Arl. 43. Si cinq inventaires suc-
cessifs établissent que les produits 
annuels de l'exploitation sont infé-
rieurs aux dépenses, la dissolution 
pourra être prononcée par l'assem-
blée générale composée et délibé-
rant conformément à ce qui est 
prescrit art. 39. 

Si, par suite des pertes éprouvées 
par la société, son capital social se 
trouvait réduit à moitié, ce qui sera 
établi par l'inventaire dressé par le 
conseil d'administration et approu-
vé par l'assemblée générale, la dis-
solution aura lieu de droit et devra 

opérer immédiatement. 
La société pourra également être 

issoute à toute époque et pour tout 
autre motif, à la majoriié prescrite, 
par l'art. 39 ci-dessus. 

Art. 44. La société étant dissoute 
quelque époque et pour quelque 

cause que ce soit , l'assemblée géné-
rale détermine le mode de la liqui-
dation et nomme les liquidateurs. 

TITRE Vil. 
CONTESTATIONS. 

Art. 45. Toutes les contestations 
qui pourront s'élever pendant ladu 
rée de la Société ou lors de la liqui-
dation, soit entre les actionnaires et 
la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes et à raison des affaires 
ociales , seront jugées par des arbi-

tres, conformément aux articles 51 
et suivants du Code de commerce. 

Art. 46. En cas de contestation 
tout actionnaire sera tenu de faire 
élection dedomicileàl'aris, et toutes 
notifications et assignations seront 
valablement faites au domieUe" par 

lui élu, sans avoir égaid à la dis-
tance delà demeure réelle. 

A défaut d'élection de domicile 
les notifications judiciaires et extra-
judiciaires seront laites valablement 
au parquet de M. le procureur im-
périal près le Tribunal civil de pre-
mière instance du département^ de 
la Seine. 

PUBLICATION. 

Pour faire publier ces présentes 
le décret d'autorisation, quand 

y aura lieu et partout où besoin 
:era, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris , en l'étude 

de M" Dufour, notaire, sise place de 
la Bourse, n° 15, 

L'an mil huit cent cinquante 
cinq, le dix-huit septembre ; 

Et ont les comparants signé avee 
les notaires après lecture faite. 

En suite est cette mention : 
Enregistré à Paris, troisième bu 

reau, le«vingt septembre mil huit 
cent cinquante cinq, folio 7 1 , verso, 
case 7. Reçu cinq francs, et un franc 
pour deux décimes. (Signé) F.WBE. 

(Signé) DUFOUR. 

place Vendôme, 20; 

A été fait et convenu ce qui suit : 
Article premier. 

Il est formé entre les soussignés 
une société commerciale en nom 
collectif, donl l'obj»! est l'exploita-
tion du service des lits militaires en 
France (pour le cas où ils en obtien-
draient la concession), à partir de 
l'époque où (initia société actuel 
ment chargée de ce service, c'est-
dire à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-sept. 

La société présentement eons 
luée commencera le premier avril 
mil huil cent cinquante-sept et aura 
la même durée que la concession en 
vue de laquelle elle esl formée. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris; les parties s'accorderont ulté-
rieurement sur le clioix du local où 
il sera établi. 

La raison et la signature sociales 
seront : CHAMBRY et C. 

M. Chnmbry est institué gérant 
principal delà société; il aura seul 
lit signature sociale. 11 pourra, en 
cas de maladie, absence ou autre 
empêchement (brimant , conférer 

ansiloirement un pouvoir spécial 
celui des autres membres de la so-
ité qu'il choisira à l'effet de si-

ner par procuration de la société. 
Art. 12." 

Tout pouvoir est donné au por 
teur d'un extrait, des présentes pour 
le déposer el publier où besoin sera, 

Extrait par M" Emile Fourchy, 
notaire à Paris, soussigné, de l'un 
des sept originaux dudit acte de so 
eiélé étant en sa possession comme 
"ai ayant été déposé pour minute 
par les sept associés, suivant acte 
passé devant M" Pourcelt, notaire à 
Paris, substituant ledilM" Fourchy 
alors absent, le cinq octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, et conte-
nant reconnaissance par eux de 
leurs écritures, signatures et para-
plies apposés sur ledit acte sous 
seings privés. 

Signé •. FOURCHY . (2233) 

Elude de M» FRAYSSE, huissier, 
rue de la Monnaie, 9. 

D'un jugement rendu contradie-
toirement par le Tribunal de Com 
merce de la Seine le quatre octobre 

mi! huiteent cinquante-cinq, enre-
istré, 

Entre M.Vinccnt-AthanaseTAIL-
LET, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Louis-le-Grand, 8, et les 
autres parlies, x 

A été extrait ce qui suit : 
La société qui, suivantconvenlion 

verbale du quatorze juin mil huit 
cent einquanle-cinq, devait exister 
entre le susnommé en nom collectif 
à son égard et les autres parlies en 
commandite, pendant vingt-cinq 
ans, à parlir du jour de sa eonstitu 
tion pour l'exploitation et la pro-
priété de la tannerie de la suze,sous 
le titre de Manufacture de cuirs de 
la Suze et sous la raison V. TA1L-
LET, a été déclarée nulle faute d'ac-

complissement des formalités vou 
lues par la loi. 

Pour extrait : 

FRAYSSE. (2231) 

D'un acte reçu par M" Berge no- ' 
taire à Paris, le dix octobre mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-
tré, contenant dépôt avec recon-
naissance d'écriture par les ci-après 
nommés, de l'un des doubles de l'ac-
te sous seing privé ci-après énouc '•-

Et d'un aele sous signatures pri-
vées, (n date à Paris du six oclobre 

mil huit cent ci. iquunt -i-inq, aussi 
enregistré, 

Il appert : _ 

Que M.Nicola:-Ch,irlcsl)KI;HAY, 
ingénieur civil, demeurant à Saint-
Ouen-sur-Seine , rue de Landv, 
n» G, 

Et M. Charles- Jules I SÈRE, 
ingénieur civil, dcmouranl à Paris, 
rue des Petites-Ecui ies, n" 8, 

Ont formé entre eux une Société 
en nom collectif pour l'achat el 
'exploitation d'un établissement de 
Teinture de Percaline, sis à la Gare 
Sainl-Ouen, et pour l'acquisitionde 
l'immeuble où ledit établissement 
est actuellement exploité. 

La raison et la signature sociales 
sont DEBRAY et IJSÈISE ; 

La signature sociale appartient à 

chacun des associés. 
Le siège de la Société est établi à 

la Gare Saint-Ouen où s'exploite l'é-
tablissement. 

La durée de la Société est fixée à 

lix années à parlir du dix octobre 
mil huit cent cinquante-cinq. 

La Société sera dissoute par la 
mort de l'un des associés. Le sur-
vivant sera liquidateur. 

En cas de perte du quart du ca-
pital social, chacun des associés au-
ra le droit . de demander la dissolu-
tion de la Société ; dans ce cas, la 
liquidation sera faite en commun 
par les deux associés, dans les ter-
mes de droit. 

M. Usèbe s'est réservé la lacullé 
de se retirer de la Société, en pré-
enant son co-associé six mois à l'a-

vance, mais il ne pourra- user de 
cette faculté qu'au bout des deux 
premières années. Dans ce cas, l'é-
tablissement appartiendra à M . Re-

lira y seul. 
Pour extrait : 

Signé : BERGK . (2234.) 
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AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
licationde laeomptabililédes fail-

lites qui les concernent, tes samedis, 
lo dix à quatre heures . 

PftUUtsa. 

Troisièmement : 
CONSTATATION DE I.A DISSOLU-

TION DE LA SOCIÉTÉ EN NOM 

COLLECTIÏ ET EN COMMAN-

DITE. 

Suivant acte passé devant M" Jean 
Dufour, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Il a été constaté : 
Premièrement. Que, par suite de 

la transformation en société anony-
me de la société en nom collectif et 
en commandite dite : Compagnie 
des Mines de la Grand'Combe, con-
stituée sous la raison sociale : Ta-
labot frèrfs, Veaute, Abric,- Mou-
rier, Fraissinet et Roux,4.uee, Ri-
card, Thérond, Delort et Fournier 
frères, suivant acte reçu par M e Ca-
houet et son collègue, notaires à 

Paris, le vingt-sept juillet mil huit 
cent trente-sept, ladite société en 
nom collectif et en commandite s 'eBt 
trouvée dissoute purement et sim-
plement ; 

Deuxièmement. Que, conformé-
ment à Varlicle 45 des statuts dt 
celte société, les liquidateurs se trou-
vent être les membres du conseil de 
gérance ; 

Troisièmement. Et que le siège 
de cette liquidation a été établi à 

Nîmes, au siège social, et à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 57. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
exirait dudit acte pour le faire pu-
blier. 

Pour extrait : 

Signé : DUFOUR . (2232) 

D'une sentence arbitrale rendue 
le trois octobre courant, par M 
Bourgeois, avocat, et M. Vuatrice, 
aussi avocat à la Cour impériale, la 
dite sentence revêtue de l'ordonnan-
ce d'exéquatur de M. le président 
du Tribunal de commerce, le qua-
tre courant, 

Il appert : 
Que la société formée, par, acte 

sous seing privé, en date, à Paris, 
du quatre novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, entre M. BAU-
DOIN 'et M. MAL1BERT , pour 
l'exploitation d'un fonds d'hôtel 
meublé, sis à Paris, rue de Varen-
nes-Sainl-Germain,|3, est et demeu-
re dissoule, à partir dudit jour, et 
que M. Baudoin, l'un d'eux, de-
meurant susdite rue et numéro, a 
été nommé liquidateur de la dite so-
ciété, avec tous les pouvoirs que 
comporte cette qualité. 

(2236) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait sextuple, à Paris, le cinq octo-
bre, mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré à Parts, onzième bureau 
le neuf octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, folio 5, verso, case 1" 
par Bertrand, quia reçu cinq francs 
et pour subvention un franc, 

A été exirait littéralement ce qui 
suit : 

Entre les soussignés, 
I " M.Eticnne-Pierre-LouisGHAM 

BRY, négociant, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue d'Alger, 3; 

2" M. Louis-Achille VAR1N, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Bourdonnais, 20 ; 

3» M. Jean-Pierre BALSAN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Cl'oix-des-Petits-Champs, 25; 

4" M.Théodore-Ferdinand SAN-
GN1ER, propriétaire, demeurant à 

Paris, place Royale, <i ; 

5" M. Charles-Joseph DELLOYE-
LEL1ÈVRE, négociant, demeurant 
à Cambrai ; 

6» M. Martial CA1LLEBOTTE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

" 1 Taubourg-Saint-Denis, 152-
7- El M. Amédée C11ÉRONNET, 

propriétaire, demeurant à Paris, 

D'un acte reçu par M» Jules Po-
tier, qui en a minute, et son collé 
gue, notaires à Paris, lo dix oclobre 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

Passé entre : 

M. Emile-Toussaint GAUTIER 
négociant, demeurant à Paris, rué 
de Saintonge, 43, et M. Ëlienne 
LENOIR, galvaniseur, demeurant à 

La Villelte, près Paris, roule d'Alle-
magne, 06, ci-devant, et actnelle-
m-'iit à Paris, quai Falmy, 103 bis, 

A été ex:rait ce qui suit : 
Article 1 er. 

La société en nom collectif for-
mée entre les comparants, pour 
l'exploitation d'un brevet concer-
nant l'application de l'électricité 
pour la reproduction des bronzes 
sous la raison GAUTIER et LE-
NOIR, suivant acte passé devant M' 
Trépagne et son collègue, notaires à 

Paris, le trois octobre mil huit cent 
cinquante-quatre, est et demeure 
dissoute à partir de ce jour, dix oc-
tobre mil huit cent cinquante-cinq 

Art._2. 
La liquidation de cette société 

sera faite par MM. Gautier et Le-
noir, conjointement. (2237) 

riKCLABATIOMK DB FAILLITES. 

Jugements du 16 OCT. 1855 , qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirementl'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MUSSARD (François-
Noël), md forain à Clichy-la-Ga-
renne, roule de la Révolte, 162; 

nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer. 
39, syndic de la faillite (N° 12732 

du gr.); 

Du sieur PÉZARD ^Eugène), liquo 
riste, boulevard St-Marlin, 3; nom 
me M. Garnier juge-commissaire, 
et M. Qualremère, quai des Grands-
A'ugustins, 55, syndic provisoire 
(N- 12733 du gr.1; 

Du sieur RENARD (Pierre-Fran-
çois-Germain) , fabr. de plaire 1 
Pantin, rue de Montreuil, 24; nom 
me M. Godard juge-commissaire 
et. M. Sergent, rue Rossini, 10, syn 
die provisoire (N° 12734 du gr ); 

Du sieur THYLLY (Louis-Fidèle 
Eugène), boulanger à Montmartre 
chaussée Clignancourt, 46; nomme 
M. Gaillard juge-commissaire , et 
M. Crampel, rue Sl.-Mare, 6, syndic 
provisoire (N° 12735 dugr.). 

CONVOCATIONS DB CBÉANCIE B*. 

Soni invité « à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salit des as-
semblées des faillites MM . It s créan-
ciers : 

Etude de M" DR10N, huissier à Pa-
ris, rue de Rourbon-Villeneuve 
n» 9 
D'un acte sous seings privés fait 

double à Paris , le neuf octobre m 
huil cent cinquante-cinq, enregistré 
en ladite ville, le 

du même mois, folio , case 
par Pommey, qui a reçu six francs 
pour les droits, 

11 appert : 

Que la Société créée entre mada 
me Marie-Françoise COLIN, veux 
de M. Joseph BARTHELEMY, el 
M. Louis-Joseph-François BARTHE-
LEMY , son fils ainé , demeurant 
tous deux à Paris, rue du Temple 
n" 14, pour Vingt années qui on 
commencé le premierjuillet mil huil 
cent cinquante-trois, et ayant pour 
objet la vente des pois et poudrei 
d'iris, au siège social à Paris, sus-
dite rue du Temple , n" 14, sous la 
raison VEUVE BARTHELEMY KT 
FILS AINÉ, 

Sera et demeurera dissoute à par-
lir du premier novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Que M. Barthélémy a élé nommé 
liquidateur, et que lous pouvoirs lui 
ont élé donnés pour opérer le re-
couvrement des créances de la So-
ciété. 

faillite (N« 126S2 du/g.. , 

De la dame CMippvhn 
phiiie- Adèle Louvcu' , fSL** 
tonsee du steur A II IS»-
çois Carpenli, r), linsère HtS* 
buleau, 74, en te lïï n'a ,V, 5Jl°-

cnrionnel, nie Carte .?* 
de la faillite (NM2

68
r

au
''vWl 

Du sieur SIMON (JoscDhl"f.t 

de casquettes, p
M8

^ 
entre les mains do AI . Pascal ' ' 
de la Bourse, 4, syndic de 1 ri-f 
(N« 12672 du gr.);

 1,1 

Du sieur PHILIPPOT fBatl,». 

ind de vins à Batignolles,» 
Rue, 4, passage Si -Pierre eiilïfc 
ma.ns de M. Lcrrançois , 
Grammon , 16, syndic de a fini! 
(N" 12661 du gr.). m* 

Pour, en conformité de farllcl.u, 
delà loidttji mai 1831. être „r«2 
a la vérification des créanttiZ 

commencera immàliatenten, ' 
l'expiration de ce délai. oprti 

REDDITION DE COMPTÏS. 

Messieurs les créanciers com». i 
sant l'union de la faillite du tim 
DAGUON (Prudr.nl-l>ai |io.e-KéSl

 1 

nég., rue du Vieux-Colombier n 
sont invités à se rendre le ?3 w

0
! 

bre à 9 heures.112 précises,- au tri. 
bunal de commerce, salle des u-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte di-
fini tif qui sera rendu parleitTu-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter ; leur donner décharge de ton 
fonctions el donner leur avis m 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte el rapport la 
syndics (N° 11252 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur L1SSAC (Baptiste), cha-
pelier, passage Choiseul, 49, le 22 

oclobre à une heure ,.V I2SS3 du 
r.)i 
Du sieur RIGAUDIE (Jean-Bap-

liste-Théodore), tapissier, rue de 
Sèvres, 129, le 23 octobre it 1 heure 
(N- 12721 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit let. 
onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
IHAHT (Louis-Procopc-Thimolhée), 
ancien md épicier, rue Mazarine, 
n. 20 , sont invités à se rendre 
te 23 oclobre à 9 heures l |2 pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Thiébaut, décédé (N° 

12540 du gr.). 

Messieurs les créanciers delà bu-

lbe du sieur THIBI-IIT fils, fab. op-
ticien , rue Fonlaine-au-Roi , 11, 

sonl invités à se ren tre le si «en-
bre courant à 12 heures precii* 
au Tribunal de commerce,* ta 

assemblées des créanciers, vM' 
prendre part à une déliMntioi 
qui intéresse la musse des créan-

ciers (N° 12293 du gr.). 

Messieurs les créanciers délai» 

lite du sieur BUOQUA, boulaos''! 
Issv, ci-devant, et actuellement! 

Montmartre, pas--agr du Calum 
2, sont invités à se rendre le M «• 

tobre courant à 12 heures Ires-P» 
cises. au Tribunal de commew, 
salle' des assemblées des crt» 

ciers, pour prendre pari a vit» 
libération qui intéresse « ■Jg 
des créanciers (arl. 570 uu eoot" 

comm.) (K» 11971 dugr.). 

Jugement du Tribunal dj coj-
merttedelaSeine,du30 »o4tJ* 
lequel repolie el fixe d«n * 

ment au 26 février 
la cessation des paiera™» u 

société VIDALÉ et WW-*" 
missionnaires en mnrcliiiiw - •

 v 
de Cléry, 19, composée du"

1
" 

dalé (Henri), demeurant rue" 

teville, 23, et du sieur Dura» * 
saire), demeurant rue ueue ., 

(N° 12277 du gr.). 

Pour extrait. 
Signé : J. DRION. (2235) 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GALLIMARD, commer-
çant à lvry. quai de la Gare, 14, le 
23 oclobre a 9 heures 112 (N° U527 

du gr..!; 

Du sieur CATON (Jean-Baptiste-
Adolphe), tapissier, rue de la Ro-
cltcfoucault, 35, le 23 octobre à 11 

heures (N° 12640 du gr.); 

Du sieur VAUG1N (Joseph), méca-
nicien, rue Sédaiue-St-Sabin, 19, 

le 23 octobre à 1 heure fN° 12539 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que tel 
créanciers convoqués pour les v 
ritication et alQrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Do la société LEAMBERT dit CAL-
LOT père et lits (Jean -Louis et 
Louis-Joseph), carriers et voitu-
riers à Courbevoie, avenue Saint 
Germain. 18, le, 22 oclobre à 1 heu 
re (N° 12557 du gr.); 

Du sieur DESS1AUX llls (Pierre-
Léon), banquier, rue des Petites-
Keuries, 59, ci-devant , et detneu 
ranl actuellement rue des Deux-
Ecus, 33, le 23 octobre a 11 heures 
tN° 120SO du gr.). 

RÉPARTITION-

MM. les créanciers vérifi^; ;j 

més du sieur FABRbtiel '^Ule-
md nevins-lrait.ei.r* WWJ5îï 

St-Denis, rue des P» cri»-
peuvent se pi ésenier chez a „, 
pel, syndic, rue St-Marc. 0 r

j; toucher un dividende de 1
 y 

pour 100, unique rêparin 

12069 du gr.). ^ 
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Enregistré à Paris, le Octobre 185b. F" 
Reçu deux tranos quarante|oentimes« IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 

Certifié l'insertion sous le 

18. Pour légalisation de la signature A-
Le maire du 1" arrondissement. 

GUVOT 


